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VotfS commencerons la puoticacion
\

n
 feuilleton d'un des derniers et

des plus intéressants romans de

M. PAUL FÉVAL

(iîeBtores da chevalier de Kéramonr.)

Lyon, ie 26 Novembre

Les journaux ministériels appellent au-
jourd'hui l'attention sur les paroles pro-
ioiicéas à la dernière réunion du centre
droit par M. le duc d'Audiffret-Pasquier,
etdont on trouvera le texte plus loin. Ces
paroles ont en effet une importance si-
gnificative par la lumière qu'elles projet-
tent sur les véritables intentions qni
ont conduit ce groupe considérable à
instituer le régime de la prorogation.

Cette lumière était nécessaire en suite .
les incidents politiques dont le pays est
témoin depuis plus de trois mois.
Après cette campagne fasionniste,

ui est destinée à prendre rang dans
nistoire parmi les entreprises lès plus
audacieuses , mais les plus ridicule- ;
ment avortées, on avait été quelque peu
sirpris de voir les mêmes hommes qui, '
:omptant sur le succès de leurs intri-' j
Mes monarchiques, avaient repoussé
'fout idée de prorogation des pouvoirs
lu maréchal, prendre , aussitôt après >
suréchec, la défense de ce qu'ils avaient ;
ombattu et devenir les plus fervents <
iromoteurs de cette môme proroga- '
ion. • ;
Un pareil changement de front était 
bnîait, on en conviendra, pour éton- '
f, et les esprits môme les plus elair-
ijjants avaient déjà renoncé à saisir la !
fireclion de leurs mouvements.
C'est l'un des tacticiens renommés de

armée fusionniste, M. le duc d'Audit- ;
ret-Pasquier, qui a bien voulu initier .
afin le public aux motifs qui avaient •
ïrigé ses opérations.

« Après avoir, a-t-il dit, poursuivi la -
réalisation de ses espérances et tenté )
le rétablissement de la monarchie I
constitutionnelle et libérale, qu'il con- i
sidère comme une forme de gouver- ]
uement supérieure, le centre droit à '»
jugé qu'il importait, avant tout, de ne i
paslaisser périr le pays; il s'est serré '
autour du maréchal de Mac-Mahon, et '
les membres de ce growpe comptent
ww le maréchal, comme il peut
compter sur eux.^
| Voilà la tâche que le centre droit '
s'est donnée: elle ne manque ni de
grandeur ni d'utilité. Ses membres ;
sont donc très décidés à laisser le pays
se refaire, pendant sept années, sous
cet abri tutélaire, et à défendre le :
pouvoir qu'ils ont institué contre tou- '
tes les attaques, qu'elles viennent :
de droite ou, de gauche. En faisant
abstraction de leurs préférences, ils :
ont renoncé à toutes réserves nou- :
velles. »
Ainsi s'est exprimé M. le duc d'Au-

j diffret-Pasquier. Bien que ses explica-
I Lion" ' ait un peu tardives et qu il n'y
''£,? - :iis toute la clarté désirable,
on néut pourtant que lai tenir
compacte ce qu'il représente le cen-^
tre droit comme étant très-décidé à
défendre le régime actuel , pendant
sept ans, contre « toutes les attaques,
« qu'elles viennent de droite ou de
« gauche. » Cette déclaration nous est
d'autant plus précieuse qu'elle paraît
être l'expression môme des intentions,
jusqu'à ce jour trop peu connues, du
gouvernement. La presse officieuse,
en effet, n'a qu'une voix pour faire lé-
loge du petit discours du noble duc. Le
Français trouve ses « idées très-fermes
« et très-larges ». M. Hervé, répondant
à une question indiscrète de Y Univers,
s'écrie dans le Journal d,e Paris :

« Nous voulons maintenir et défen-
« dre le gouvernement du maréchal de
« Mac-Mahon, tel que la majorité de
« l'Assemblée nationale l'a établi par
« son vote du 19 novembre. »

Et M. Léo Joubert vient à son tour af-
firmer, dans le Moniteur universel,
que « la présidence septennale est une
« œuvre de raison et de patriotisme :
« On s'y tiendra, dit-il, parée qu'après
« après avoir eu pour soi, en la faisant,
« la raison et le droit, on les aurait
« contre soi si on prétendait les défaire.»

Ainsi, dans.l'opinion du centre droit
et sans doute aussi du gouvernement,
toute tentative qui pourrait être fait©
pour renveiser l'ordre de choses créé
par la loi dp 20, devra être repoussée.
Gela est bien. Gelaestjuste,et nous n'en
serons pas à marchander notre appro-
bation. Il est évident que si l'on se pro-
pose sincèrement et « avant tout »,
ainsi que le dit M. d'Audiffret, « de ne
point laisser périr le pays », il serait in-
dispensable que M. le "duc de Broglie
consentît à fermer définitivement cette
trop fameuse « porte des espérances
légitimes » qu'il n'a que trop laissée
ouverte i

Ce procédé ne satisferait peut-être
qu'incomplètement ceux qui, malgré
leurs récentes mésaventures, ne déses-
pèrent pas de recommencer une cam-
pagne monarchique. Les légitimistes
le trouveraient sûrement trop ra-
dical, mais pour peu que l'on veuille
véritablement « laisser le pays se re-
faire », il n'y -a pas de mesure
plus nécessaire à prendre, ni plus ur-
gente. M. le duc d'Audiiïret-Pasquier
a donc éminemment et pratiquement
raison lorsque, parlant sur le choix des
'commissaires que l'on va nommer, il
affirme qu'il faut « écarter eeux qui son-
ce gent a autre chose qu'a organiser
« loyalement, sans arrière-pensée, le
« gouvernement du maréchal de Mac-
« Mahon. »

Le centre droit entre donc, les paro-
les de son président en font foi, dans
une voie nouvelle et qui n'est peut-être
pas faite pour resserer les liens qui l'at-
tachaient à la droite d'une façon si in-
time dans l'affaire Chesnelong. La
rupture, qui paraît imminente, qui
peut-être est consommée, n'a probable-
ment point d'autre cause. Il n'est besoin,
pour en juger, qu'à rapprocher des pa-
roles de M. le duc d'Audiffret les lignes
suivantes de l' Union:

« Malgré le titre imprudemment
laissé au chef du pouvoir exécutif, dit
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la feuille légitimiste, il est inadmissible ,
que la droite se prête à une organisa-
tion quelconque de la République ; on
a cru tuer l'équivoque le 19 novembre,
il ne faut pas qu'elle reparaisse comme
les morts de l'Ariote ; il faut qu'il n'en
soit plus question et qu'on l'enterre à
tout Jamais. »

Voilà qui est clair ; et l'on ne saurait,
sans injustice, accuser Y Union de ca-
cher sa pensée sous l'obscurité des cir-
conlocutions. La droite ne veut pas d'é-
quivoque et elle ne se prêtera jamais à
« une organisation quelconque de la ré-
publique ». Mais comment concilier ce
langage avec celui de M. le duc d'Au-
diffret?

Dans ses déclarations auxquelles s'est
associé le centre droit, le mot de répu-
blique, il est vrai, n'est pas prononcé,
à moins cependant d'être dénuées de
portée et même de sens, elles ne ten-
dent qu'à organiser la chose, du moins;
pour sept ans. — Il eût sans nul doute
mieux valu que ,M. le duc d'Audiffret-
Pasquier eût reconnu, avec plus de
franchise, le titre de M. le maréchal de
Mac-Mahon.

On lui aurait fait honneur de- sa bon-
ne grâGe, et il aurait évité de la sorte
de donner la. moindre prise à ces
soupçons de réticence et de réserve
pourl'avenir, contre lesquels ses ten-
dances connues, tout aussi bien que son
passé, ne le garantissent pas complète-
ment.

Tout en admettant que la timidité,
qui est parfois inhérente aux con-
versions récentes, ait pu arrêter sur les
lèvres du noble duc un nom qui jus-
qu'à ce jour a pu lui paraître pénible
à prononcer, nous n'en négligerons pas
moins de prendre acte des bonnes inten-
tions qu'il a manifestées contre tout
essai ultérieur de restauration monar-
chique. . ;
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Yoici le résultat de comparaison des
deux scrutins du 19 et du 24 :

MM. André (de la Saine), Nétien, Bergôndi,
Gouin, Le Camus, de Malevilie, Cézanne,
Piccou, Gadicher, Duchaffaul, qui avaient
voté l'ensemble du projet de prorogation ou
s'étaient abstenus, ont voté lundi contre le
ministère.

M. Allenou, qui avait voté contra l'ensemble
du projet de prorogation, a voté lundi contre
le ministère.

MM. Foubert, Duréault, Laael, Limperani,
Mangini, Martel (Pas-de-Calais), Rive, Roger
(du Nord), de Salvandy, Teisserenc deBort,
Pory-Papy, qui avaient voté contre la pro-
rogation des pouvoirs, se sont abstenus avant-
hier.

MM. Bompard, Busson-Duviviers, Caillaux,
de Cissey, Ducarre, Houssard, Labitte, de
Lestapis, Max Richard, Michel, de Pourtalès,
Sébert, qui avaient voté pour la prorogation,
se sont abstenus lundi.

Tous les bonapartistes, quels qu'aient été
leurs votes sur la prorogation, se sont abste-
nus : ce sont MM. Abbatucci, André (Cha-
rente), Boffinton, Brame, Dussaussoy, Eschas-
seriaux, Galloni-d'Istria, Ganivet, Gavini, Gi-
noux de Fermon, Haentjens, Hamille, La
Roncière le Noury, Arthur Legrand, Levert,
Martenot, le comte Murât, Prax-Paris, Roa-
her, Roy deLoulay, de Vallon, Savoye,Vast-
Vimeux.

M. Letellier-Valazé a pris part au vote pour ,
la première fois avant-hier, et a voté contre le j
ministère.

M. Hervé de Saisy, un des deux membres
de Ja droite qui avaient voté contre la proro-
gation, s'est, abstenu lundi.

M. Dahirel, qui avait voté contre la proro-
gation, et MM. Bezanneau, de Cornulier-Lu-
cinière, de Pranclieu, de Belcastel, d'Abeville,
du Temple, de Trôville, membres de l'extrême
droite, qui s'étaient abstenus sur la proroga-
tion, oat voté contre le ministère.

_ Le Bien public fait à propos du scru-
tin d'avant-hier les observations sui-
vantes :

La prorogation des pouvoirs du président
de la République a obtenu 378 voix, c'est-à-
dire 68 voix de majorité.

L'ordre du jour pur et simple, sollicité par
le cabinet, a obtenu 360 voix, contre 311 —
18 de moins — ce qui lui donne 49 voix de
majorité.

Le 19 novembre, il y avait eu 36 absten-
tions ; il y en a eu 52 hier. Ces abstentions,
sauf celles du président de l'Assemblée et des
généraux Cbanzy et de Cissey, absents pour
service, appartiennent au parti de l'appel au
peuple ou au centre gauche. Ce ne sont pas
d@s abstentions bienveillantes.

C'est donc 49 voix à ajouter, sinon aux ad-
versaire» du cabinet, du moins aux indépen-
dants. Ces 49 voix, jointes aux 31 1 de. l'oppo-
sition, font 360, juste le chiffre de la majorité
ministérielle.

Autre remarque : quatre élections vont
avoir lieu ; elles seront très-probablement fa-
vorables à l'opposition. Cela portera à 364 les
députés qui n'ont pas confiance dans la poli-
tique suivie jusqu'ici par le cabinet de
Broglie.

Autre remarque : les ministres ont voté
pour le cabinet; cela fait huit voix dont l'ap-
probation n'a pas peut-être une grande signi-
fication.

En somme, consultée sur deux points, à sa-
voir : M. de Broglie et ses collègues d'hier
ont-ils bien conduit les affaires ? M. de Broglie
aura-t-il, avec ses collègues de demain, une
autorité -suffisante? L'Assemblée a répondu
comme il suit :

Les 8 ministres ont répondu oui ;
352 députés ont répondu oui ;
311 députés ont répondu non ; .
49 députés ont, refusé de répondre, se réser-

vant de juger l'avenir et ne voulant pas ap-
prouver le passé.

La France, intéressée aux débats, répon-
dra le 14 décembre dans trois départemeats.

Tel est très-exactement le caractère du vote
du 24 novembre.

On lit dans le Soir :

Dans les couloirs, on parlait d'une proro-
gation possible de l'Assemblée jusqu'au mois
de janvier.

Qaelques membres voudraient que la Cham-
bre se prorogeât dans le coarant de cette se-
maine, afin de laisser à la commission, qui
sera nommée aujourd'hui mercredi, tout le
loisir nécessaire à l'étude des lois constitu-
tionnelles.

D'autres, parmi lesquels il faut, dit-on, pla-
cer M. le vice-président du conseil, deman-
dent que l'Assemblée procède d'urgence à l'é-
laboration d'une loi municipale, devant per-
mettre d'épurer, pendant les vacances, le per-
sonnel des maires.

Le -Tintes publie les dépêches sui-
vantes :

Philadelphie, le 23 novembre.
Le cabinet a décidé que le Virginius navi-

guait légalement avec un registre américain.
Le général Sickles a reçu substantiellement
pour instructions d'exiger de l'Espagne la res-
titution du Virginius, ainsi que les survivants
de l'équipage et des passagers de ce navire ;

une excuse pour l'insulte faite aux Etats-Unis;
une indemnité en faveur des parents des vic-
times ; le châtiment des exécuteurs ou leur
remise au gouvernement américain pour être
par lui punis, et enfin la mise en vigueur im-
médiate des décrets portant restitution des
biens et propriétés confisqués aux citoyens
américains.

Le ministre est également chargé de faire
part au gouvernement de Madrid du vif désir
du gouvernement américain de voir abolir
l'esclavage.

L'opinion généralement établie dass les ré-
gions officielles est que la diplomatie parvien-
dra à iégler le différend; mais la situation
telle qu'elle est aujourd'hui n'en est pas moins
critique. Le sentiment public n'est pas préci-
sément belliqueux, bien que certains jour-
naux fassent des efforts suprêmes pour créer
l'agitation.

Les préparatifs militaires continuent. Une
flottte de quarante-trois navires, portant un
matériel de six cent quarante-trois pièces d'ar-
tillerie, a reçu l'ordre de se tenir prête au pre-
mier signal.

Madrid, 21 novembre.
" Le gouvernement et la presse d'Espagae

sont sous l'impression que l'affaire du Virgi-
nius esi eatrée dans une phase qui rend pos-
sible ua arrangement aussi satisfaisant et aus-
si honorable que les deux parties peuvent
l'espérer, par suite de la résolution prise par
le président Grant de laisser la chose à la di-
rection du congrès.

Le général Sickles, après avoir fait ses pré-
paratifs de départ de l'Espagne avec toute la
légation des Etats-Unis, s'est décidé à atten-
dre de nouvelles instructions de son geuver-
sèment.

On mande de Carthagèn®, le 22 no-
vembre :

Un complot militaire, ayant .pour objet de
livrer Carthagène, a été découvert dans la nuit
de jeudi, et hier matin presque tous les offi-
ciers de deux régiments réguliers ont été mis
en état d'arrestation. Les principaux conspira-
teurs resteront en prison, mais leur vie sera
sauve. Gostreras s'est réfugié au consulat
français, mais, lorsqu'il en est sorti, il a été
fait prisonnier.

Le fort Galeras a eu des difficultés à résister
à une émeute armée.

Cet échec éprouvé par les partisans de la
reddition de la place a considérablement di-
minué les chances d'une fin prochaine du
siège.

Quatre bateaux de cabotage chargés de vi-
vres ont été capturés hier près de Carthagène.
L'escadre de blocus est absente.

L' Union publie, en tête des ses co-
lonnes, l'article suivant, que nous si-
gnalons à l'attention de nos lecteurs :

Nous sommes assaillis de questions, et nous
recevons chaque jour une grande quantité de
lettres, relatives à un fait dont l'opinion se
préoccupe vivement. Nous n'éprouvons aucun
embarras à y donner une réponse publique.

Est-il vrai, nous demande- t-on de toutes
parts, que M. le comte de Chambord soit veau
en France pendant les derniers événements ?

Oui, pouvons-fious répondre, avec la cer-
titude de n'être pas démentis.

Le Pilote était à son poste, comme il y a
toujours été, comme il y sera toujours.

Lorsqu'un priace tel que l'auguste chef de
la maison de Bourbon a écrit : « Je suis prêt,
tout prêt, dès demain, dès ce soir, dès ce mo-
ment ; » ce ne sont point là de vains mots, et
l'on peut compter sur la parole de Celui qui
n'a jamais trompé et qui ne trompera ja-
mais.

Pidèle aux résolutions de toute sa vie, qui ne
lui permettaient pas d'apporter à son pays, ne
fût-ce qu'une heure d'agitation ou de trouble,

m»u»i^M»>-^m»--a-«» q,m n , i —T> ;  " ---—r- —-. --—

• il est venu sans bruit, sans ostentation, sans
- faste, suivant avec anxiété durant quinze jours,
r sur le terrain même de la lutte, la marche d é-
3 vénements à travers lesquels' il était permis
- d'entrevoirle salut du pays et le terme a un
5 .exil immérité,
j Le moment n'est pas venu de révéler ce que

M. le comte de Chambord a tenté pour ramener
; au port le navire eu détresse , mais quand
• aura sonné l'heure de Dieu , et cette heure
• n'est pas loin, la France apprendra avec admi-

ration tout ce qu'il y a do désintéressement,
 de simplicité, de dévouement, dans ce cœur
 de Roi et àe Père qui n'a point de parti, et
i qui sait accomplir si noblement son devoir,
i Elle s'étonnera d'avoir pu méconnaître si
• longtemps tant d'abnégation et de vraie gran-
 ieur.

Nous ne chercherons point à lire
. entre les lignes du journal légitimiste,
i bien "qu'il y ait assurément quelque
 intérêt pour tout le monde à s'expli-
 quer ce que le pays peut encore atten-

dre des sentiments « d'abnégation et
de grandeur», dont Y Union fait hon-

s neur à M. le comte de Chambord.
Le chef de la maison de Bourbon,

 d'après le témoignage même de l'un
; des organes autorisés de l'extrême
: droite, s'est tenu, pendant la discussion
; de la loi de prorogation, à proximité de

la salle des séances de l'Assemblée,
. prêt à déférer, sur l'heure, aux vœux de
i la nation, si la nation avait songé à le
• replacer sur le trône de ses pères. Mais

cette idée n'entrait guère dans les plans
des promoteurs du projet en délibéra-
tion, et M. le comte de Chambord

' a' pu juger, par ses propres yeux,
de l'ardeur avec laquelle la proroga-

! tion septennale a été défendue par les
; chefs du parti orléaniste et par le mi-
; nistère lui-même.
.',' Il ne paraît donc point téméraire

\ d'affirmer que la présence du préten-
dant à Versailles n'aura pu avoir d'autre

') résultat que d'accentuer le dissenti-
ment, qui s'est élevé -entre les deux

• groupes royalistes de la Chambre, à la
suite de la lettre du 27 octobre .

1 L'Union, au surplus, ne se fait pas
' faute de récriminer contre les politi-
1 ques du centre droit, et tout en affec-

tant de croire encore à la possibilité
de restaurer la monarchie tradition-
nelle, elle poursuit de ses amers sarcas-
mes les. meneurs d'une intrigue, dont
le véritable but n'est plus un secret pour
personne :

Quelques hommes, dit-elle un peu plus loin,
• invoquent contre les vœux du pays une néces-
• site de salut public qui sert de voile à leur

prétention inavouée de se regarder comme
s nécessaires.
> . Us voudraient fermer le chemin du trône Î5
J escamoter la République. -
[ L'entreprise est audacieuse, mais elle dé-

passe la mesure de leur géaie.
, Détruire la République sans proclamer le
i Roi , c'est préparer le règne de César.

Ecarter le Roi sans reconnaître la Républi-
que, c'est favoriser le jeu d'une oligarchie
dont la souveraineté est odieuse à la France.

. Sur le terrain légal, nous entendons résister ,
dans la mesure de nos forces, aux sombres

5 aventures d'un prochain avenir.

' Quelles sont ces « sombres aven tu-
; res », et « quand l'heure de Dieu, cette
• heure qui n'est pas loin, aura sonné »,
. à quels événements inattendus nous

est-il réservé d'assister ? Ici la pensée de
Î Y Union est assez claire pour qu'il y ait
Î lieu de supposer que les légitimistes re-
, doutent 1 effet de quelque trame nou-

'^LETON DU JOURNAL DS LYON
___**» S y Novembre 18*3

CAUSERIE LYONNAISE

irais i MUS

ïct§ravité d8s événements politiques et leur
!i/o» 510a Précipitée ont obligé le Journal de
Ça) â délaisser un peu ; depuis quelque
lie»f y °es Causeries que les lecteurs avaient
*!irait ,u accueillir avec bienveillance. On ne
jn'l • '«s reprendre avec plus d'à-propos
îiiSe

 0Ccasionda retour de la mission lyon-
•W,ei}?0Yée en Grèce par. le ministre de
ÏK'uj"oa publique, et qui se composait de
fteia e'6?c-teur Lortet et Ernest Chantre, aux-
«!sK w leQt adjoints M. le docteur Fontan-
Kj*-Ckabriftres-Arlèsflls.

^tem °^
a
°eurs revienaent avec une abon-

l<u, lssoa: fossiles des terrains jurassi-
NlU,H acés de la Grèce ; échantillons re-
i%ium*QS les célèbres mines d'argent du
Jfre CUj.' 0UWS ea bronze, en pierre ou en
S le« * i L'^ag6 des mineurs, et déterrés
Ves f ,,enes du Laurium qui avaient été
N etV éP0(iue de la guerre du Pélopo-
Sa*l,

vwent
 Pas eté rouvertes depuis ;

k eâ „K
S ?l outiis de l'époque préhistori-

>cW, ld'e.nne > en jadôite, en porphyre,
N dp ia.mPhl°oiiques et en bronze; ani-
^UotrA7oqueacltie110 et sans analogues
S^s cl* u ej franÇaise, comme certaines
!ê fouip Jvzards ) ds serpents et de tortues ;
B^'ivarK 168 '' dês échantillons nom-
&' e'c Jf r-e miuéralogie et de géologie,
t âu JinJr ^°us admirerons bientôt tout

tet
 s'était surtout chargé des recher-

ches concernant la zoologie ; M. Chantre de ce
qui a trait aux études de l'époque préhistori-
que; M. Fontannes de ce qui ressortit à la
géologie, à la minéralogie et à l'entomologie ;
une des spécialités de M. Chabrières consistait
à être le Nemrod de la mission, et à la fournir
ainsi d'échantillons variés de la faune du
pays.

Mais tout le zèle et toute l'habileté de nos
compatriotes ont échoué quand il s'est agi de
faire des fouilles à Pikermi, station à trois
lieues d'Athènes, sur les flancs du Pentélique,
et d'où M. G-audry, qui par parenthèses assis-
tait à notre congrès scientifique du mois d'août
dernier, avait rapporté de si grandes richesses
en matière de fossiles. M. Gaudry en a fait
l'ebjet d'un considérable et bel ouvrage en
trois ou quatre volumes in-46.

C'est en vain que la mission a offert jusqu'à
plusieurs milliers de francs poHr obtenir l'au-
torisation de procéder à des fouilles ; elle s'est
heurtée à la rapacité obstinée du propriétaire
du terrain (un ancien ministre de l'instruction
publique en Grèce!) qui veut exploiter lui-
même, et se fait d'ailleurs une grande illusion
sur la valeur commerciale d'échantillons, qui
seront dépréciés au far et à mesure qu'il s'en
répandra davantage dans les cabinets.

Il n'est sans doute pas utile de dire qu'a-
vant M. Gaudy, le propriétaire ne connaissait
pas la valeur scientifique de ces gisements. Le
savant français put donc faire des fouilles sans
être troublé. Aujourd'hui, notre propriétaire
entend attaquer M. Gaudry,et le gouvernement
français en responsabilité, à cette fin de se
faire*allouer la bagatelle d'un million d indem-
nité. Nos voyageurs ont pu, malgré ce fils
cadet de Typhon et d'Echidna (Cerbère étant
l'aîné), faire le premier jour quelques fouilles
superficielles. Puissent ces lignes ne pas tom-
ber sous ses yeux et ne pas attirer à nos amis
un procès en quelques millions de dédomma-
gement !

* *
Oa peut admettre aujourd'hui avec vraisem-

blance que l'état social qui est l'objet desétu-
I des de ce qu'on appelle l'archéologie préhis-
i torique a été un fait général sur toute la sur-
j face du globe. Ce n'est pas à dire, bien enten-

du, qu'il ait été contemporain sur tous les
points, mais on entend ici qu'il n'a pas été un
fait particulier à un climat, à une race ou à
une peuplade, mais bien commun à tous et à
toutes. C'est comme un moment nécessaire de
l'âge des peuples. Quels qu'ils soient, il y a
eu un moment où ils n'ont connu d'autres ou-
tils que des fragments de pierre, polis ou tail-
lés. Avant l'âge de la pierre polie, il y a eu
l'âge de la pierre taillée; avant l'âge de la
pierre taillée, il a dû y avoir l'âge de la pierre
simplement cassée. Et avant l'âge de la pierre
cassée, quoi? Qui percera la nuit de nos ori-
gines ?

Ce qui est assuré, c'est que les gisements
que l'on trouve sur tous les points de l'Eu-
rope : en Danemark, dans la vallée de la.Som-
me, dans le bassin de la Saône, dans celui du
Gardon, dans le nord de l'Attique etlePélopo-
nèse et dans cent autres endroits attestent
une manière de vivre, une industrie, des pro-
cédés identiques. Sur tous les points l'outil
est de même sorte, taillé de même façon. La
matière seule varie. A Solutré, à Abbeville,
l'outil est en silex ; en Grèce il est en por-
phyre ou en granit ou en jadéite, quelque-
fois en ces espèces de pierres qu'on nomme
des pierres de touche, et qui sont le plus com-
munément des jaspes noirs ou de*scornéennes,
ou enfin en roches amphiboliques.Quand l'ou-
td est en obsidienne, que l'on nomme encore
verre volcanique et qui est une roche vitreu-
se, d'un vert noir, qu'on prendrait pour un
laitier de haut-fourneau, quand l'outil est en
obsidienne, dis-je, il n'est jamais poli , mais
seulement taillé. Est-ce l'indice d'une race
différente, car l'obsidienne n'existe pas sur le
continent grec et a été apportée d'Andros ou
deSantorin? Ou est-ce seulement la prodi-
gieuse lenteur du polissage sur une matière
vitrifiée qui a rebuté les Grecs préhistoriques ?
Nos voyageurs nous feront sans doute là des-
sus connaître leur opinion.

Ou doit croire, du reste, que l'emploi des
armes de pierre s'est prolongé très tard, et
lorsque déjà l'usage des armes de bronze était
devenu général. Ainsi les obsidiennes taiilées
se trouvent en grand nombre dans les lumuli
de Marathon. Or, ces tumuli sont, proprement
les tombeaux des soldats grecs morts à Mara-
thon, l'an 490 avant Jésus-Christ. Les pointes
de flèche en bronze y sont mêlées aux pointes

de flèche en obsidienne.
Avec des spécimens de ces deux sortes, nos

compatriotes ont rapporté des balles de
plomb, de forme oblongue, à peu près comme
une olive, et qui se rencontrent dans les
mêmes lumuli. Certes l'objet est intéressant.
Cène sont rien moins que les balles des fron-
deurs de Miltiade ! Sur un côté elles portent
empreintes les initiales de la cité dont étaient
les frondeurs ; de l'autre, le plus souvent un
mot grec, que je regrette d'avoir oublié, et
qui a Ja signification d'Âccipe, « Reçois! »
Sorte d'injure muette et ailée que les* Grecs
lançaient avec la mort, et qui fait songer aux
sanglantes ironies des héros d'Homère.

C'est aussi un curieux problème que de sa-
voir comment les frondeurs étaient arrivés à
préférer, pour la balle, à la forme sphérique,
celle d'un ellipsoïde de révolution. Il ne sem-
ble pas possible qu'ils ne fussent pas en ceci
guidés par la connaissance que cette forme de-
vait offrir moins de prise à la résistance de
l'air. Ils avaient ainsi, il y a quelques deux
mille quatre ou cinq cents ans, réalisé un
progrès que l'on n'a connu qu'il y a peu
d'années pour nos balles de fusil. Mais il reste
à savoir parquelle disposition de l'arme et par
quel maniement ils pouvaient arriver à faire
exactement diriger le projectile dans le sens
de son grand axe, et durant tout le trajet.

*
* +

En dehors des objets d'études particuliers
à leur mission, nos voyageurs ont spéciale-
ment remarqué l'esprit d'initiative privée, qui
est un trait distinctif du caractère grec. Que,
soas ce rapport , nous aurions à apprendre,
nous autres Français, de ce petit peuple, à
demi barbare à tant d'autres égards ! Nul,
plus que lui, n'a le sentiment vif et profond
de ce que doit être la patrie, et ses migrations
dans tout le bassin de la Méditerranée et au-
delà ne semblent que l'attacher plus fortement
à son coin de terre. C'est le plus souvent à des
Grecs établis au loin que sont dues ces fonda-
tions utiles d'Athènes dans lesquelles, quel-
que riches qu'on les suppose, doit quelque-
fois passer ie plus clair de la fortune des fon-
dateurs.

C'est ainsi que s'est établie Y Métairie .•phi-
lecpédeutique, société fondée en 1836 par Jean

Coconi pour la diffusion des lettres. Arsakis,
i de Bucharest, a construit de ses deniers, pour
i cette société, un bâtiment presque aussi con-
i sidérable que notre palais Saint-Pierre, où est
s installée une institution d'enseignement su-
. périeur et secondaire pour les jeunes filles.
• Cet établissement, dirigé par mademoiselle
i Cavagnary, de Genève, a obtenu une grande
; médaille à l'Exposition de Vienne. Arsakis,
i non content d'avoir pris à ses frais la con-
t struction du monument, bâti d'ailleurs en ri-
 ches matéiiaux, d'avoir remboursé toutes les
i dépenses de métairie jusqu'au jour où il y
: entra, deux ans après sa fondation, a doté en-

core la Société d'un capital de 275 mille
 drachmes (environ 264 mille francs) pour
i l'entretien du bâtiment et l'éducation des fu-
, tures maltresses. L'Hétairie philecpédentique
 instruit dans ses diverses écoles plus de 1,700
i jeunes filles.

Une institution analogue à VArsakeion (c'est
i le nom que porte l'institution), a été établie
i pour l'enseignement des garçons, aux frais
i exclusifs de M. Barbakis : on la'nomme le Bar-
i bakeion.
i M. le baron Sina, de Vienne, lui, a ofiert à
r sa patrie un observatoire astronomique. Il l'a
3 bâti, paie le personnel et achète les iastru-
s ments, le tout de ses deniers. C'est un su-

perbe bâtiment polychrome, élevé sur une col-
line entre l'Acropole et le tombeau de Philo-
papos. L'observatoire, qui est un . établisse-
ment de premier ordre, où se font les obser-

s vations les plus complètes, est sous la direc-
- tiou de M. Schmidt, astronome d'une grande
i réputation et qui vient d'exécuter une carte
i, de la lune, si détaillée qu'il a fallu lui faire
, couvrir un espace de 24 mètres carrés,
à

*

d

s Ici, c'est un musée archéologique en con-
- struction, où l'on va réunir toutes les antiqui-
t tés disséminées. Celui-ci est un bâtiment en
s marbre pentélique, qui occupe huit mille mè-
i- très carrés et qui coûtera plusieurs millions.
- Comme toujours l'Etat n'y est pour rien . Tout
i- sera fait par l'initiative privée et aux frais de
i- M. Bernardakis.
; Voici Y Académie, édifice en marbre penté-
'- lique qui va coûter deux millions et demi. Il
n est destiné à une école des beaux-arts, en

!

même temps qu'il servira à la réunion des so-
ciétés savantes. Est-ce l'Etat qui l'a construit?
— Non toujours. C'est un simple particulier.

L'Université, instituée sur le modèle des
universités allemaniec, et où toutes les bran-
ches de la science sont représentées, est une
collection privée toujours, mais cette fois col-
lective. La bibliothèque n'y contient pas
moins de 118 mille volumes. On y reçoit tou-
tes les publications périodiques de toutes les
nations-, et ie musée d'histoire naturelle qui s'y
trouve inclus renferme une magnifique collec-
tion des fossiles de l'Attique.

Sur l'Acropole, c'est un musée destiné spé-
cialement aux antiquités et aux sculptures
trouvées dans l'Acropole. Il est l'œuvre de la
Société archéologique d'Athènes.

Dans le voisinage de l'Université est un hô-
pital pour les maladies ophtalmiques: très beau
bâtiment polychrome qui contient 60 tits.
C'est l'œuvre d'une association privée

Des fouilles pleines d'intérêt se font dans
le Céramique, quartier contigu à la voie sa-
crée d'Eleusis. C'est la Société archéologique
qui les fait exécuter.

** *
On le voit, la main du gouvernement grec

n'est nulle part. Il réalise dans toute sa force
et même au-delà, la proposition d'Adam Smith
qui ne reconnaissait au pouvoir d'autre fonc-
tion que la garde de la sécurité publique. Ou
sait, en effet, que le gouvernement grec n'est
pas même toujours capable de ce minimum,
et tout le monde a encore présente à la mé-
moire la terrible tragédie de Marathon. Nos
voyageurs lyonnais n'ont eu, du reste, qu'à se
louer des autorités grecques qui , dans tous
leurs voyages, ont toujours mis à leur disposi-
tion une escorte de huit à dix hommes dont,
grâce à Dieu, ils n'ont jamais eu à tirer parti.

Quoi qu'il en soit, tandis que, nous autres
Latins, nous paraissons, en matière d'institu-
tions sociales, avoir hérité des traditions de
cet empire romain où l'individu disparaissait
tout entier sous l'action du pouvoir central,
les Grecs modernes semblent porter encore en
eux l'esprit d'entreprise et d'initiative de leurs
ancêtres. C'est que Rome était une monarchie,
et despotique, et Athènes une république, et
libre. • Ed. GIRARD.

!
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relie, ourdis par les « parlementaires » |j*
de l'orléanisme. Ce

Mais alors il devient malaisé de com- ^
prendre ce que veut dire le journal lé- ja
gitimiste, quand il parle de l'admiration \$<
que ressentira le pays devant la preuve m
irrécusable, qui lui sera bientôt fournie, pc
de « tout ce qu'il y a de désintéresse- pa
ment, de simplicité, de dévouement, [e
d'abnégation et de vraie grandeur dans *.r'
ce cœur de Roi et de Père qui n'a point *|
de parti. »

Est-ce par l'acceptation tardive du
drapeau tricolore, est-ce par une abdi-
cation au profit du comte de Paris que
le comte de Chambord étonnera le B
monde?

En ce cas, c'est l'accord parfait entre
les princes, et Y Union risque, en com- pi
battant si vigoureusement les projets s'
des orléanistes,de se montrer plus roya- m
liste que le roi-. *

Mais, au milieu de cet imbroglio, que Hl

devient la prorogation septennale et ,
quel rôle destine-t-on an duc de Ma- ï(
genta? ir

C'est là un élément important de la v,
question, et nous serions bien aises d'ê-
tre édifiés sur les moyens que l'on d
compte employer pour détourner le ma- J<
réchal de la voie, que lui tracent la
fidélité ou devoir et le respect de la S'
légalité. ci'

Nous comptons bien que le dépit de *
l' Union nous permettra, sous peu, d'à- c,
voir, à ce sujet, quelques indications g'
plus précises.

a
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LES NOUVEAUX IIP0TS l
p

ET n

la Chambre de cornerce de Marseille.
,. c

II

Parmi les nouveaux impôts proposés par à
M. Magne, pour équilibrer le.budget de 1874, n
il en est trois qui ont soulevé, sur tous les
points de la France, une opposition a peu près *'
unanime. Ces impôts soat la surélévation de ''
50 0/0 du timbre proportionnel des effets de
commerce négociables, le décime sur les sels
de soude et, enfin, le demi-décime sur les p
transports par chemins de fer à petite vitesse.
Us ont entre eux un défout commua : c'est de à
peser presque exclusivement sur le commerce q
et l'industrie, de porter obstacle au déve- b
loppement des affaires et de gêner les relations a.
internationales.

Nous avons sous les yeax la protestation s:
que la chambre de commerce de Marseille <j
vient d'adresser au gouvernement sur les pro-
positions de M. Magne et dans laquelle cha- q
cun de ces trois impôts est pris à partie, dis- *
ctité et dûment condamné. C;

Le timbre sur les effets de commerce a été Cl

porté de 0 fr. 50 à 1 fr. par mille par la loi du
23 août 1871; ce taux est déjà très-onéreux, „
le surélever encore- de 0 fr. 50 comme le pro-
pose le ministre des finances le rendrait dans d
bien des cas intolérable; ainsi l'avait jugé le si
conseil supérieur du commerce. q

Comme le fait remarquer la chambre de n
commerce de Marseille, la répartition de cet *'
impôt est très-inégale; tandis que pour les g
uns il peut paraître relativement léger, il est n
pour les autres hors de toute proportion avec e
les bénéfices produits par les opérations qui c:
donnent lieu à la création des. valeurs sur les- l<
quelles il doit porter. r(

L'impêt du décime sur le sel de soude, frappe
toutes les industries dont l'existence est liée à ~j
la fabrication de la soude et de ses dérivés
telles que la savonnerie, la teinture, «la verre-
rie, la papeterie, etc., etc., sans permettre d
d'établir un droit compensateur sur les pro- e
duits similaires fabriqués à l'étranger. Il en-
traîne de plus les raille et une complications, _
pour ne pas dire impossibilités, du système
du fdrawback ; c'est ce qui l'avait fait éga-
lement repousser par le conseil supérieur du
com merce. L'exposé des motifs qui précède le
projet de loi suppose, il est vrai, que les trai-
tés existants ae feraient pas obstacle à l'éta-
blissement .de droits compensateurs et de
prawbacks. La question est au moins douteuse
et la chambre de Marseille demande avec rai- ,
son que l'impôt ne soit, dans tous les cas, pas "-
voté avant qu'on soit fixé sur ce point. u

Quant au demi-décime sur los transports par
chemin de fer ea petite vitesse, il ne vaut pas
mieux; il vaut moins encore que le? précé- "
dents. Cet impôt a, en apparence, le caractère g
d'un impôt de consommation ; il fait partie in- „
tégrante du prix de revient de la marchandise \
et n'est, par suite, pas directement supporté a
par le contribuable. Mais il grève toutes les d
matières premières destinées à nos industries a
et place par conséquent nos produits manufac- P
turés dans une position d'infériorité manifeste j31

sur le marché général; mais il frappe au cœur Ie

notre transit international et, par contre coup, ^
- notre marine marchande qui se plaint déjà &

amèrement de manquer de fret. c<
Le bon marché des transports est.une ques-

tion de. premier ordre pour le commerce et ft
l'industrie ; elle acquiert à ce point de vue une K
importance qui a échappé sans doute à i'ho- ,
norable ministre des finances. Nous jourions a

le jeu de l'Italie et de la Prusse qui s'ingénient a;
déjà pour attirer à.eux le transit et le fret que et
nous éloignons de notre pays par des taxes p,
déraisonnables. Les progrès du port de Gênes ce
au détriment de Marseille , la prospérité de ri
Anvers et de Hambourg qui menacent le Ha- P;
vre doivent nous ouvrir les yeux. Comme on "
l'a déjà fait remarquer, un impôt sur les *"
transports à petite vitesse équivaudrait à une y
subvention indirecte à la ligne qui de Gênes d<
va par Milan, le Saint-Gothard, la Suisse, l'Ai- te
sace-Lorraine, à Anvers. • m

Mais comment remplacer ces trois impôts? m
Car, si comme nous l'espérons, on les rejette, il
faudra leur trouver des équivalents de recet- f?

La Chambre de commerce de Marseille de- m
mande qu'on porte résolument à un décime au m
lieu de demi-décime l'élévation de l'impôt sur te
le sel. Le demi-décime proposé ne rendra que in
seize millions et demi, le décime 33 millions, en
On trouverait donc là une recette de plus de tu
16 millions, d'une perception facile, d'un ren- ?°
dément immédiat, qui ne coûterait rien et qui, ftp

répartie d'une manière à peu près égale sur na
tous les contribuables, ne pèserait sur chacun
d'eux que d'une manière à peu près insensi- de
ble, sans exercer" d'influence regrettable ni sur Ba
le développement du travail, ni sur la forma-
tion de l'épargne. Pa-

La Chambre de commerce de Marseille pro- ™
pose enfin un impôt sur le gaz d'éclairage. ai
- Il est naturellement indiqué, dit-elle, par la tr|
nécessité de ne pas établir une choquante iné- ]
galité entre lui et tous les autres produits des- au
tinés à l'éclairage ; il pourrait être établi à un l
taux modéré, de manière à n'exercer qu'une rer
minime influence sur le prix auquel il est li- la

T
v;ré au consommateur, et par sa facile percep- , 1
tion il présenterait d'incontestables avaa- f-
tages. f .t101

Quel serait le rendement de cet impôt sur ie 1?
gaz d éclairage ? C'est ce que DOUS ne gau- «u'
rions dire ; mais une ea quête administrante soa
très- sommaire le ferait connaître facilement étai

„ ainsi que le quantum auquel il devrait être
élevé pour produire telle somme déterminée. ' P
Cet impôt pèserait encore sur le commerce et

[r l'industrie ; mais il serait plus équitable que £
e" la surélévation du timbre proportionnel sur
m les effets de commerce ; il serait surtout j
ve moins dangereux que l'impôt sur les trans-
ie, ports à petite vitesse. Nous n'hésiterions g
e- pas, pour notre part, à lui donner la préfé-
it rence, à moins qu'on ne veuille augmenter les ;
ng trois contributions directes qui n'ont pas *

n l éprouvé d'augmentation ; et cette solution se- ,
rait encore infiniment meilleure.

du
 ]
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le RÉUNION DU CENTRE DROIT !

tre Le centre droit, réuni à Versailles sous la
H- présidence de M. le duc d'Audiffret-Pasquier,
ets s'est occupé lundi de la liste à dresser pour la
ya- nomination des trente commissaires auxquels

doit être confié l'examen des lois constitution-
ue nelies.

ei Au début de la séance, le président a dé-
r claré qu'il importait avant tout de préciser le

rôle politique du centre droit après la part

1 importante qu'il a prise à la victoire du 19 no-
, Ia vernbre.
è- Cette déclaration a été développée dans un
on discours et suivie d'une discussion que le
aa- Journal des Débats analyse en ces termes :

a
f- Le centre droit a fait taira ses préférences en
la s'irispirant surtout des nécessités du pays au point

de vue conservateur. Quel a été le dire de nos
(JQ adversaires ?
ifl_ Les uns ont prétendu que l'acte était illégal et

caduc, les autres que nous ne le faisions pas de
)IÏS bonne foi.

Il est important que nous leur répondions en
affirmant nettement notre politique. Le maréchal-

, non» a permis de compter sur lui, il doit compter
sur nous pour le défsndre contre toutes les atta-
ques, de quel côté qu'elles viennent. Nous sommes
absolument décidés à laisser le pays se refaire
pendant sept années sous cet abri tutélaire. Nous
ne pouvons laisser dire que nous abardons cette
tâche sans franchise et sans loyauté.

8. Oui, nous avons voulu fonder la monarchie
constitutionnelle , forme supérieure de gsuver-
nemeat, à notre avis, mais nous- ne refusons pas

par à îaotre pays le droit d'avoir un gouvernement, et
174, nous ne pouvons pas le laisser périr,
leg Nous avons fait taire nos préférences devant un

)r£s sentiment patriotique, et nous venons bravemeat,
,i„ loyalement organiser ie gouvernement da mare
,, . chai de Mac-Mahon, afin que le pays se repose en

1 "" nai-v

561S Q@ g0ïlt ia ]eg sentiments qui doivsnt nous ins-
les pirer dans le choix de nos commissaires.

3se. Nous ne devons pas nommer ceux qui dénient
; de à la Chambre le pouvoir constituant, non plus
il'Ce que ceux qui ne veulent pas agir avec la môme
yg. bonne foi que neas. La situation est grave, le pays

0ne attend notre concours, et il verra dans une solu-
tion loyale un grand apaisement.

MM._ Gaslonde, Delsol, E. Talion, Paris, etc.,
!?,n s'associent aux sentiments exprimés par le prési-
sille dent.
H"0- M. Laurier pense que le centre droit représente
ha- quelque chose, de défini : c'est la représentation
lis- des intérêts par les classes moyennes ; dans la

campagne monarchique, ce rôle a pu être mal
M£ compris.
j II y a dans le pays une masse flottante indiffé-

rente aux dénominations du gouvernement, mais
iaX ) qui ne l'est pas aux sécurités nécessaires.
JrO- Le centre droit, pour rester un grand parti, doit
ails demeurer en rapport avec les intérêts qu'il r'epré-
é le serite; c'est un parti disposé aux transactions et

qui accepte maintenant comme une transaction
0*0 nécessaire une organisation anti-révolutionnaire

ce t sur laquelle puisse se fonder l'assiette d'un bon
>„, gouvernement.
J " Il faut faire de bonnes lois organiques, qui fer-
est ment la porte à toutes les compétitions de partis
VfiC et mettre en première ligne une bonne loi muni-
qui cipale, une bonne loi sur la presse et une bonne
,63- loi électorale qui introduise dans le suffrage la

représentation des intérêts.
ppg Un parti doit savoir accepter ses défaites et sur-
\11 A tout profiter de «es victoires, car une victoire sté-
&. rile équivaudrait à une défaite.

•re- La formation de la liste des^commissaires a
ttre dû faire l'objet d'une nouvelle réunion qui a
uo- eu lieu aujourd'hui.
en-
>ns, _ :—.—^-—^s®*, ;—, ____
soie

,g|â- AÊt&îiré BsL^sifiîe
e le ______
l'ai" Awdience cl« 8* novemltre 1393
|ta-

^2 La séance est reprise à midi 45.
" j L'audition des témoins de la 8e catégorie
Bas (dernières négociations) continue.
p Les témoins qui n'ont pas encore paru à
„„„ l'audience sont appelés.
pdl
pas Le sieur Delamara, n'ayant pas été cité régu-

cg_ lièrement, est entendu à titre de simples rensei-
i_À gnements.
 ~. Le témoin maréchal de logis Decltanans,

.!.n " garde à Saint-Privat. Dans la première quinzaine
lise d'octobre, il vit venir une voiture, et quand elle '
>rté arriva aux pieds de la vedette, il donna l'ordre
les d'arrêter. Il eut à cette occasion une altercation

ries avec le cecher, qui lui répondit ; Nous n'avons
'aç- pas l'habitude d'être arrêtés. Il ouvrit la portière
j»|g et, au moyen d'une allumette^ il essaya de voir
p.... les personnes qui étaient dans cette voiture. Mais
'

l
 à ce moment le cocher fouetta ses chevaux et il

l\ 4 Iul; ^et° sur *a rotit0-^ ordanna alors à la vedette
l6Ja de faire feu, ce qu'elle fit. Mais il ne sait si le

coup a porté,
es- Le général Iîeyer raconte les négociations qu'il
: et fut chargé de poursuivre auprès de M. de'Bis-
jne marck.

]0 _ Ce général, autorisé, le 12, par le roi de Pru?se
„„„ à se rendre à Versailles, arriva dans cette ville ie

ï 14 octobre. Il eut immédiatement une entrevue
ef"' avec M. de Bismarck. Le but de cette entrevue
îue était d'obtenir une convention militaire honorable
X6S pour l'armée de M*tz. M. de Bismarck répondit à
nés ces ouvertures que l'armée n'obtiendrait des aut®-
de rites prussiennes que les conditions formulées

-[a_ pour l'armée de Sedan ; que, dans tous las cas,

ori cela regardait M. de Moltke. Toutefois, ajouta-
is t-il, je puis faire valoir dans le conseil du roi des

"" considérations politiques. Il m'exposa alors que
ine l'Allemage et la France avaient également le désir
^es de faire la paix ; qu'en France le parti conserva-
it- teur était de beaucoup le plus fort; on désirait en

finir surtout dans les villes industrielles et com-
ts ? merçantes.

il Me parlant ensuite du gouvernement de la dé-
gj_ fense nationale, il me fit connaîcre ses apprécia-

tions et me parla des diverses compétitions qui, en i
j dehors de l'empire, se disputaient ie pouvoir. Il
ïe ' me déclara que c'était toujours avec le gouverne- ;
au ment de l'empereur que l'Allemagne voulait trai- i
ïur ter ; que, dans tous les cas, on ne voulait point
ue imposer à la France un gouvernement. Il rne fit
as. ensuite un portrait excessivement triste de la si- J
$Q tuation intérieure de la France qu'il me dépeignit ]

,n . comme livrée à l'anarchie, lassée et cemplétement ]
'.: épuisée. I

' Quant à l'armée de la Loire, il ajouta qu'elle ve-
'U1 nait d'être battue à Orléans. ]
u.n Après cet exposé général, M. de Bismarck me
Si- demanda de lui présenter les désirs du maréchal 1
ur Bazaine et le but do ma mission. f
a- Je lui dis que l'armée de Metz demandait non

pas une capitulation, mais une convention militaire 1
Q. honorable qui lui accorderait la faculté de se reti- 1

e rer en emportant ses armes, son matériel et ses
• aigles et laissant la place de Metz libre et mai- t:

' d tresse d'elle-même.
c- M. de Bismarck me répondit qu'il en référerait n
S- au roi le soir même. a
m Le lendemain, vers midi, M. de Bismarck me v
36 rendit compte de la séance du conseil royal tenu
i_ la veille. I n
„_ Il résultait de la discussion qu'au premier . n
." abord, le roi avait rejeté toute espèce de conven-
l " tion, autre que celle formulée -à Sedan; qu'alors q

il avait, lui. M. de Bismarck, proposé de se pla- ai
W cer sur Je terrain politique et que, sur les raisons d(
t- qu'il avait développées, le conseil s'était rangé à M
e BOB avis. Il me répéta que pour lui, la régence m
L était le seul pouvoir avec lequel il put traiter. d«

«_^ r'irmil« mii—Hl.  i n uH r i

e N'ayant plus rien à faire à Versailles, je repartis pre
i  pour Metz où j'arrivai le 17. (
J En passant à Bar-le-Duc, je pus glisser au maire M.
p quelques mots et je lui dis que l'armée Ue Metz ten
,,, manquait de vivres. M"

.- En résumé, les conditions imposées au général on
x' Boyer par M. de Bismarck étaient: ch;
8- fo Affirmer la fidélité de l'armée du Rhin au nw
1S gouvernement de la régence ; A
i- 2° Provoquer de l'armée une manifestation té- rei
3S moignant qu'elle restait fidèle au gouvernement à 1
jS impérial ;
, 3" Obteair de l'impératrice la signature des pré- dr

liminaires de paix. du
Relativement à sa seconde mission, le général en

Boyer dépose ainsi : so
Â son retour à Metz, la, général Boyer exposa ch

les conditions posées par H. de Bismarck. —
Une conférence fut tenue le 18 octobre, dans

>ji laquelle ces conditions furent examinées. Des ré- tn
solutions furent prises alors dans lo conseil et le fa
général Boyer chargé d'aller les soumettre à l'im- »i

la pératrice. C
>r Le général décrit les circonstances de son voyage
la à Londres et raconte son entrevue avec l'impéra- li!
>|s trice.
' Il partit de Metz la 19 octobre et arriva à Chis- ai

lehurst. Il eut immédiatement une entrevue avec A
l'impératrice et lui exposa la situation de l'armée fe

e- de Metz et le but de sa mission. p<
le L'impératrice refusait, d'accepter les conditions d<
U't posées par M. de Bismarck ; toutefois le 24 octo- se
0- bre, l'impératrice 'f lisait parvenir au maréchal v<

Bazaine par l'entremise du prince Frédéric-Char- 1\

[7« les une dépêche dans laquelle elle assurait qu'elle
i. ferait les plus grands efforts en faveur de l'armée k
le de Metz.' le

Voici quelles étaient les conditions que le gêné- qi
rai Boyer était chargé de transmettre à l'impéra-

im trice : P 1
1° Déclaration de fidélité de l'armée de Metz au ft

l8ï gouvernement de la régence ; q
«L 2° Manifeste de l'impératrice au peuple fran-
,' çais coïncidant avec cette déclaration et faisant si

appel à la nation pour se prononcer sur la forme y
du'gouvsrnement qu'elle désire adopter ; d

ifai 3° Signature d'un délégué de la régence à un
;' acte acceptant les bases d'un traité à inter-

t venir.
'g L'impératrice refusa d'accepter cette dernière
\ ' clause, craignant de s'engager trop avant. Elle
, _ chercha à gagner du temps et demanda à M. de

tt Bismarck un armistice de 15 jours avec ravitaille-
ment de l'armée de Metz. Sur ces entrefaites, l'im-

i^j pératrice reçut une lettre de Tours qui lui.annon- f]
çait que l'armée de l'a Loire acquérait de la force ^

' et de la consistance g
 . Cette lettre donna un peu d'espoir à l'impéra- (

trice et l'engagea à poursuivreles négociations Mais
le 91 j'appris par le comte de BarnstofT que l'ar- l

t mée avait capitulé. s

*V .Le général ajoute que plusieurs fais M. le comte C
, de Bernstoff lui avait affirmé que le gouvernement

allemand se montrerait moins exigeant envers le
•gouvernement de la Régence qu'envers les mem-
bres de la Défense nationale. f

. D'un autre côté, d'après le témoin, jamais l'im- i
lus Pératrice n'aurait consenti à céder même une

parcelle du territoire français. .

vg D. — Avez-vous bien* expliqué à M. d® Bis- *
i^_ marck ce que le maréchal entendait par les hon- '

neurs militaires ? , (

R. — Parfaitement, monsieur le président. Du '
'si'! reste, je crois avoir expliqué déjà textuellement ce I

que j'entendais par là. (
.„ D. —..N'a-t-on pas eu l'idée de contrôler ce que j

 M. de Bismarck vous avait dit sur la situation ex-
i térieure de Paris et de la France au moyen des (

i journaux français qu'il vous avait donnés ?
R. — J'ai remis ces journaux à M. le Maréchal,

Ta- ^ i' 8^ déclaré que le tableau qae m'avait présenté '
•" M. de Bismarck de l'état de la France me parais- «

' sait très-exagéré; du reste, c'a été l'opinion du ]
.. maréchal Canrobert et du général 'Minières, 1

];._ et ils l'ont -émis hautement dans le conseil du 18 s
T octobre. ]

' "• D. — M. de Bismarck n'a-t-il pas dit en parlant
. des conditions imposées : « Il faut que l'impéra- ..
on tr' ce accePt8 ces conditions quelque exorbitantes ,

qu'elles paraissent. » '
 R. — Oui, monsieur le piésident.
;.." D. — M. de Bismarck ne vous a-t-il pas aussi 11 • parlé -des négociations engagées alors par M. ]
m~ Tl*iers ? .,

X R- - 0ui-
D. — Vous avez répété toutes ces choses dans ,

le conseil du 18?
.." R. — Parfaitement, monsieur Je président..

Après quelques autres questions peu impor-
tantes, le président demande au général Boyer si, . ]

s a au moment de son départ pour Versailles, on sa- |
ij a vait à Metz si les élections pour la convocation ,

d'une assemblée n'avaient pas eu lieu. . '
R. — Non, monsieur le président.
M. le commissaire du. gouvejrnemcnt '

— demande au témoin si, outre les instructions gé- '
nérales qui lui avaient été données, il n'en avait C
pas d'autres ? I

R. — Je n'en avais pas d'autres. <
D. — Dans votre courte entrevue avec M.

Bompard, à Bar-le-Duc, ne lui avez-vous pas par-
lé de la situation de Metz ?

R. — J'en ai parlé, mais à phrases entrecou- (
pées, car la présence d'un officier prussien me gê- s

rjQ nait beaucoup. -
D. — Mais pourquoi n'avez-vous pas fait con-

x naître au gouvernement da la défense nationale ce 1
que vous étiez allé faire à Versailles ?

R. — Est-ce que je le pouvais ? D'ailleurs, je I
;u- n'avais rien à faire avec ces gens-là. S
ei- Cette réponse provoque un murmure dans l'au- l

ditoire. . j
as, A propos des correspondances échangées entre
ine le maréchal et le prince Frédéric-Charles, le pré-
dle ' sident remarque qu'on ne tenait aucun registre de
Ire correspondances. c
ion Une petite discussion s'engage ensuite entre le r
)ns commissaire du gouvernement et Me Lachaud, au
ire sujet du sens précis à attacher à l'expression hon- i
oir neurs militaires.
ais lie président résume la situation par un bon
t il mot ; le mot avec honneurs militaires vaut bien dire
tte que l'on est avec armes et bagages, mais toute la
le question est de savoir jusqu'à quel moment on les £

garde. S
l'il Cette réflexion excite le rire dans l'auditoire. 0
is- Après cette longue déposition, qui n'a pas duré

moins de deux heures, l'audience est suspendue à r
*se 3 h. 15 m.
le Après une suspension de 20 minutes, l'audience n
ue est reprise.
ue M. Bompard, maire de Bar-le-Duc et dé-
Dle puté.
ta Le témoin racente son entrevue avec le géméral
;o- Boyer :
•es _ Dans cette entrevue, le général lui parla de la
as, situation désespérée de Metz et de la mission qu'il J
;a- venait d'accomplir. Il me dit, ajoute le témoin :
les Je viens d'essayer d'obtenir des conditions plus P
ue douces que celles qu'on neus avait faites. S
sir Je demandai alors au général s'il avait prévenu C
a- le_ gouvernement de la Défense nationale, et le n
en général me répondit : Non, je n'ai pas de relations
n- avec le gouvernement de la défense. a

Sur cette répoase, je quittai le général et j'a- g-
é- visai immédiatement la délégation de Tours. f.
a- H.Bameau, député de Seine-et-Oise, maire
en de Versailles.
Il Dans une entrevue que j'eus avec M. de Bis- P;

e- marck, M. le chancelier me dit : Le général Boyer ' a
li- est venu traiter de la paix au nom du gouverne- pi
nt ment de l'empereur. . , ci
fit • M. de Bismarck me dit : Nous aurons bientôt D
;i- Metz, alors nous aurons 200,000 hommes de dis- p]
lit ponibles avec lesquels nous formerons sept ar- ïf
nt mées qui parcourront la France dans tous les J'

sens et vivront à ses dépens. • "'
s- M. Tascbanl, ancien minisire, de France à

Bruxelles en 1870.
ie Le témoin demande, avant de parler, à se cou-
al vrir de la protection de son père (?) M. Tascbard '°

est très-ému :
n « Je suis parti de Paris le 14 septembre pour tit
"e Bruxelles, avec une mission du gouvernement de
i- la Défense nationale. » jn
is Nous n'essayerons pas de reproduire la déposi- m;
i- tion de M. Taschard : elle est navrante !

M. Taschard— on le sait du reste — s'est ad-
it mirablement conduit pendant le siège de Metz. 11

a essayé à onze reprises différentes de faire par-
e venir des nouvelles au maréchal. . au
u II a été pour les soldats français d'un dévoue- tre

) ment admirable. En un mot, il a mérité la recon- vif
r « naissance de tout cœur français. _.«.

Malheureusement la déposition de M. Taschard, j
s qui aurait pu être a'une grande importance, excite
- dans l'auditoire, d'abord le rire, puis la pitié. Evi-
s demment, les douloureux événements auxquels me

\ M. Taschard a été si intimement mêlé ont forte- leu
3 ment impressionné son esprit, et l'incohérence ma

de son langage en est malheureusement une

i

 mmÊmmmmmmmmmm  —

i preuve. L<
Cependant il est ua point de la déposition de J594

1 M. Taschard que nous devons reproduire in ex- vjgn
: tenso : c'est celui qui a trait à son entrevue avec g

Mme la maréchale Bazaine à Bruxelles. Un jour, ^ .
1 on vint prévenir M. Taschard que M'ne la mare- ,

chale désirait lui parler. Il se rendit immédiats- uob '
i ment à ce désir. Mme la maréchale était alitée.

A son entrée dans la chambre de la maréchale, il ave<
- remarqua qu'une porte se refermait brusquement vi'OI
t à l'autre extrémité. «

La marééhale était vivement émue ; elle se jeul
- dressa sur son séant, et, comme je l'interrogeais (.

du regard, elle me dit, en me désignant la porte ,
.1 en question : « Le malheur de mon mari vient de *' ^

sortir par là. — Comment, le malheur du mare- 1]S i
a chai ? — Oui, me répondit-elle. — Et qui donc ? . "

— C'est le général Boyer ! » ave
s A ce moment, la mère de la maréchale, qui se la r
- trouvait dans la chambre avec ses deux petits en- „
e fants, se précipita vers moi en s'écriant : « Oh j^
.- eui ! monsieur, elle a raison... elle a raison!... u

C'est ce... » ' . :
e M. Taschard ne croit pas ponveir répéter le qua- j 0̂1

t- lificatif.qui fut employé. 1<-'S
Je demandai alors à Mme Bazaine pourquoi elle I

;- avait cette idée da général? Alors elle s'écria:- civ
ic Ah ! si vous saviez, mais quand mon mari est au
e feu, c'est un lion ! il est splendide, personne ne

peut lui en remontrer comme bravoure! Mais, hors
LS de là il subit certaines influences bien dangereu-
»- ses, et le général est une de ces influences! (Mo»- -
il vement.) Je viens de le chasser, oui, monsieur, je **
•- l'ai chassé!
le Et après ces paroles qui produisent une grande
ie impression, M. Taschard ajoute : Dans les salons

les plus respectables de Bruxelles, il est arrivé . "
s- qu'on a refusé de saluer le général Boyer. ,
1- En terminant, M. Taschard demande à parler ld

pour un lait personnel, mais M. le président lui m(
tu fait comprendre que le conseil ne peut entendre tra

que les faits qui ont trait à la cause. ce
1- Le conseil entend encore quelques^ dépositions d.g
it sans importance après lesquelles la séance est le- CQ
ie vée à 5 h. 25. Elle sera reprise demain à midi et

demi. .,„
m - P
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Je ÉCHOS DE PARTOUT so
ie foi

n- En présence du nombre considérable de Pc

n- demandes de décoration, le grand-chancelier , ;
ce de la Légion d'honneur vient de transmettre ^'

dans toutes les administrations une formule Pc

*" de projet de décret que les départements mi- rillf nistériels aaront à lui remettre pour être ^
'" " soumis, au cas d'approbation, à l'examen da j?î
[te conseil de l'ordre de la Légion d'honneur. *,

CL
nt * .
le ** . si

n. Le synode protestant continue la discussion ei
des articles sur la constitution du synode gé- ai

n- aérai et des synodes particuliers.
ne II a décidé, que le synode particulier se com- L

posera de tous les pasteurs de la circonscripiion «
IS" ecclésiastique, et d'un sombre égal de laïques q 1
u~ choisis par les conseils presbytériens. Le sy- c<
3a ' node particulier ainsi composé nommera, à la le
ce majorité absolue des suffrages, un nombië égal pi

de pasteurs et de laïques, selon la progression li
ue. suivante: H1
lX- La délégation des ' synsdes particuliers se b
les compose d'autant de membres qu'il y a de n

, fois six pasteurs dans la circonscription ,

nl quand le nombre dépasse six, et d'un député s<
is_ à chaque fraction égale ou supérieure à trois k
du pasteurs. Si le nombre de délégués est pair, éi
es, la moitié en est prise dans l'élément laïque ; P;
18 s'il est impair, la moitié plus un de la dé- d

légation est laïque. Chaque Faculté de théo- d>
mt logie est "représentée au synode général par V<
J*" un professeur élu par la majorité de ses col- ci8S

 lègues. - si
Au cours de ses séances, le synode général di

ssi nomme au scrutin une commission de per- ts
M. manence, qui a pour mission d'appuyer au- lr

près du gouvernement les décisions prises, et g
de préparer les travaux pour la session sui- P

•as vante, fa
* h

* * 1
>r- Le projet de tunnel sous-marin sous la !
si,. Manche et le projet d'un pont à travers le dé- pia- troit soumis au ministre des travaux publics r1.
011 par M. Bouter sont à l'ordre du jour. ei

Sans vouloir préjuger des résultats de l'en- j?
Ilt quête pratiquée en ce moment, nous consta-
é_ terons que le projet français a, dans l'origine, ,
ait obteau l'assentiment des membres de la com-

mission française chargée d'étudier les plans f-
et devis d'un pont à travers le détroit. i,1.

M. " * -- Si
ir- * * r<

Le bruit avait couru avant-hier que les étu- ni
u- diants ea droit et en médecine devaient faire M
'è~ une manifestation à l'occasion de la journée de b!

vacances qui leur a été octroyée pour fêter la ci

cë prorogation.
Les portes des deux Facultés étaient fer-

je méas. Un très-grand nombre d'étudiants s'y f ,
sont rendus à l'heure des cours ; à cela s'est

u- bornée la protestation. II n'y a eu ni désordre *"
ni cris.

,re * te
é-  * *
de H serait a souhaiter , dit le Gaulois, que les R.

organisateurs du prochain ministère prissent
le pour critérium ce met de M. Dupin : 'gi
au « Il faut non pas donner les places aux
n- hommes, mais les hommes aux places. »

^ La décision de l'Assemblée qui proroge les
es pouvoirs da présidant a donné tort à' un mot gé

spirituel qui court les quatre coins de la salle lei
des Pas-Perdus,

ré Un député, parlant des lenteurs des mesu- j0
à res législatives, a dit :

— Si Dieu le Père avait nommé une com- ta
ce mission pour le ciel et la terre... le monde ne Ri

é_ -serait pas encore commencé.
(Charivari.) Ju

al *\
On écrit de Berlin, le 23 novembre :

» « Il est presque certain que la déclaration r ,u de mise en faillite de MM. Qaistorp sera rap-
1S portée, la Banque de Prusse fortement en ga- r01

gée dans cette affaire ayant an grand intérêt à tel
m ce qu'il en soit ainsi. Au reste, le gouverne-
le ment lui-même semble s'y intéresser. ch
ÎS « On assure, en effet, que sur les terrains 1

acquis par MM. Quistorp à Francfort, une Ra
*- grande gare de marchandises sera é'ablie par
re le gouvernement.

« Quoiqu'il ea soit, les difficultés éprouvée* d
 ]

.. par plusieurs fabriques de draps ainsi que par '
ir la banque qui s'y rattache (les premières em- 17c
1- ployant plus de 20,000 ouvriers) et aus<ù la ;

crise par laquelle semble passer la Provinzial mu
>t Uisconts Gesellschaft 'Comptoir d'escompte de
;- province) créée sous le patronage de la Dis- des

conts Gesellschaft à Berlin, ont jeté le marché f F
de Berlin dans de nouveaux embarras. » "^

a «% dro

. Aimez-vous la politique ? Oa en met par- m^
j tout. l ,"

Après le chapeau-prorogalion, voici le den- R_
r twr-:septenal\ f~
3 Le dentiste à qui l'on doit cette magnifinue ^

invention garantit sur facture une excellente M
- mastication pendant sept ans ! rect

[ * * c

- Tandis qu'à Lyon on donne des revolvers Bro

' ' ïl ? H ,
 ,fa!t

1
e-urs-' à Vienne (Autriche), on sion

' gTra^l^ *
ai

Cette innovation ridicule est assez mal ac- A
cuei lie par les Viennois. On se demamle com- mac
ment tes gardiens feront pour arrêter les vo- che,
tissus ont les mains engagées dans des maii
IXîcinciîQIlS, nu ai

du (

___! m. , .,, m, , nniin,m I—tmm

Le Gaulois trouve dans un règlement de tec
• 1624 à l'usage de la cour d'Autriche, quon ait
 vient de publier, les avis suivants sur la tenue ni
: que les jeunes- officiers et gentilhommes dm- bu
; vent garder quand ils sont invités à ia table
. dos archiducs : ux

« Art. 1er. — Ces messieurs se présenteront av
i avec des habits et des bottes propres et ne de- m
t vront pas être ivres.

« Art. 2. — Us ne se dandineront pas sur lu
e leurs chaises. &
s '• Art. 3. — Ils ne boiront pas après chaque v'i
g bouchée, et s'essuieront la moustache' quaad ta
. ils auront bu. ta
? . " Art. 4. — Us ne prendront pas les mets

avec leurs doigts et ne se moucheront pas dans n
e la nappe. si
•- « Art. 5.— Us ne jetteront pas les os soire la c<
h table. ri

<• Art. 6. —Ils tâcheront de. ne pas trop s:
)_ boire, de façon à ce qu'on ne soit pas forcé de Y

les emporter. » p
le Eh bien ! franchement, on n'était pas très-
 : civilisé à la cour d'Autriche oa 1624 ! li
lu -y
1 e -__™.«™_-_~__-~—_—«•»»—— — —— trS t

% * CHRONIQUE  1
?| Il nous semble qne, dans l'ardeur que met-ve tent certains journaux à soutenir le régime de
er la Commission municipale et à glorifier ses
ai moindres actes, cesjournaux s© laissent en-
re traînerà.de singulières confusions, surtout en (

ce qui touche les responsabilités respectives \
ns des divers conseils élus qui ont précédé Y\
°" commission municipale actuelle.

Nous n'avons pas à défendre la conduite du
parti radical alors qu'il occupait Je pouvoir
municipal ; BOUS n'avons pas non plus, pour
le moment, à apprécier les actes de la Com-
mission actuelle, puisque nous ne les connais-
sons pas. Nous voudrions seulement, qu'une
fois pour toutes, oa s'entendît bien, au moins

j @ pour ce qui regarde le passé.
jj. Trois Conseils élus ont fonctionné depuis le
h g 4 septembre 1870 ; deux ont. eu à la fois le
jjg pouvoir de délibération et le pouvoir d'ad-

: ministralion , le dernier Conseil nommé en
, " 1873 n'avait que ie pouvoir de délibérer. Or,
J quel usage en a-t-il fait ? A part soa triste

rôle dans la question des écoles, il n'a pris au-
cune initiative personnelle ; il s'est boraé à
statuer sur les propositions de M. le préfet ; il

ion en a rejeté quelques-unes, amendé quelques
ré- autres, adopté le plus grand nombre.

Au surplus, il ne pouvait en être autrement.
m- L'existence du dernier Conseil a été très-
ion courte, et ne lai a laissé le temps de tenir
aes qu'une seule session ordinaire. Or, on le sait,
sy- ce n'est que dans les sessions ordinaires que
l la les conseils municipaux peuvent, de leur pre-
gal pre mouvement et en dehors de l'administra-
ion lion, adopter certains projets et voter certai-

nes dépenses dans les limites des excédants
se budgétaires constatés, ou des ressources ordi-
de naires non, employées,

ia , A la session ordinaire d'août dernier, la
uté seule, nous le répétons, qui ait été tenue par
•ois le précédent Conseil, diverses propositions ont
rir, été faites, mais elles ont toutes été écartées,
ie; parce que le Conseil n'ayant pas, malgré ses
ae- demandes réitérées, réussi à obtenir un état
éo- de la situation financière de la ville, ne poa-
par vait juger de la validité de ses votes en cette
:ol- circonstance. C'est ainsi que, daas la discus-

sion relative à l'érection d'une Faculté de mé-
iral deciae à Lyon, le Conseil éprouva une cer-
er- taine hésitation à voter l'éaorme somme qui
m- lui était demandée en l'absence de tous rensei-

et gnements sur les finances de la ville. M. le
ui- préfet, qui avait saisi le Conseil de cette af-

faire en session extraordinaire, donna alors
les informations les plus rassurantes à cet

la égard.
j6. Nous ajouterons enfin que notre dernier
j Conseil municipal n'a pas eu à voter le budget

et qu'il a été dissous lorsqu'il venait d'enta-
,a_ mer l'examen du compte d'administration et
jta _ du budget supplémentaire de 1873.
^e II est donc tout à fait inexact de charger le

mJ dernier Conseil élu de responsabilités admi-
ms nistrativôs et lîîen plus encore de responsabi-

lités financières. Ses méfaits m sont pas là.
Si des fautes de l'ordre administratif et de
l'ordre financier ont été commises, c'est, aussi

ïu- bien en droit qu'en fait, à l'administration de
ire M. Ducros qu'elles soEt absolument imputa-
de blés. Ce n'est pas sans doute ce que nos offi-

: la cieux confrères entendaient démontrer.

l, Yoici les votes émis par les députés de no-
' \ tre région dans le scrutin sur l'ordre du jour
Ire pur et siaîPie de l'interpellation Léon Saj :

RHÔNE. — Ont voté pour : MM. Glas, de Mor-
temart, Perret, do Saint-Victor.

Ont voté contre : MM. Jules Favre, Flotard, Le
I9S Royer, Millaud, Ordinaire, Guyot.
int N'ont pas pris par au vote : MM. Ducarre, Man-

gini.

ux AIN. — Ont voté pour : MM. Brun, Cottin.
Ont voté contre : MM. Bernard, Germain, Mer-

cier, Tiersot.
N'a pas pris part au vote : M. Rive.

les DnoME. — Ont volé contre : MM. Bérenger le
lOt général Chareton, Chevandier, Clerc, Dupuy, Ma-
lle lens. J

ISÈRE. — Ont voté pour : MM. Chaper, Gueidan,
iU- Jocteur-Montrosier, Jourdan, de Quinsenas.

Ont voté contre : MM. Breton, Brillier, de Com-
11- baneu , Eymard-Duvernay , Michal-Ladicbère ,
ne Reymond, Riondel.

LOIRE. — Ont voté pour : MM. Bou'lier, Callet,
Julhen, de Meaux, de Montgolfier, de Sugny

_ Ont voté contre : MM. Arhel, Cunit, Chavas-
sieu, Cherpin, Reymond.

on „ SAONE-ET-LOIRE. — Ont voté pour : MM. de La
"" Guiche, Jordan, Mathieu.
P." Ont voté contre : MM. Alexandre,. Boysset, Da-

A ron, Duréault, le général Guillemaut, de Lacre-
a telle, le général Pelissier, Renaud, Rolland.

6
" „, ARDÈ™E. — Ont voté pour : MM. Broët,

Chaurand, Combier, Tailhand.
ns Ont voté contre : MM. Destremx, le comte
ae Rampon, Rouveure, Seignobos. '
ar

es J IJS Pr^fet ^u département du Rhône, comman- ,
deur de la Légion d'honneur,

ar Vu les lois des 16-24 août 1790, 19-22 juillet .
a- 1791 et 18 juillet 1837;
la Vu Ja loi du 4 avril 1873, sur l'organisation '
al municipale de ia ville de Lyon..:
Je "Vu l'arrêté du 10 novembre 1854, sur la police
j. des marchés de Lyon, et l'arrêté modificatif du 15 1

3(5 septembre 1868, sur las heures d'ouverture et de 1
fermeture de ces marchés;

Vu l'arrêté du 6 mai 1871, portant fixation du ,
droit de place sur les marchés d'approvisionné- f

ment;
Vu la demande tendant à obtenir la création J'

d'un marché d'approvisionnement sur ie quai du Ç.
t- Rhône, aux Brotteaux, entre le pont Morand et t:

le pont du Collège ;
[G . <ru l'avis de M. l'ingénieur en chef du service g
g spécial du Rhône, et l'avis de M. l'ingénieur-di-

recteur du service de. la voirie municipale , à
Lyon ;

Considérant que, par suite du développement n
considérable de la population du quartier des

S Brotteaux, il y a lieu de faciliter aux habitants de y,
- cette partie de la ville les moyens de s'approvi- ]^
a sionner auprès des coquetiers et des maraîchers p
3 qui apportent leurs denrées à Lyon.

Arrête: y

Art. l"r. — Il sera ouvert, à partir du di-
. manche 30 novembre courant, et les dimaa-
. che, lundi, mercredi et vendredi de chaque se-
j maine, un marché d'approvisionnement sur le

quai des Brotteaux, du pont Morand au poat ai
du Collège. Ce marché sera spécialement af- qt

s fecté aux producteurs et marcharidTT°**N
1 dits coquetiers, pour la vente des u >Ds
e fruits, beurre, œufs, fromaa-e. vo!aiii?aiB*
- bien. Uiauies et gil

e Art. 2.— Le marché aura lieu a„ .
fixé?, de 5 heures à « heures du matin ]°Uts

it avril au 30 septembre, et de 6 hQn '"
s- heures du matin, du I« octobre an ^< â|(S

Art. 3. - Il sera établi, «nr-foS q a?>
ir limites pour déterminer l'espace n •<! e?

être occupé par les marchands forarW^I
ie visionneurs, et celui qui devra rp«t afjprû-
id tarament libre pour la circulation P» C0lis-

tache des voilures. ^«POttri^

ls Art. 4. -- Un dispositions de l'arrêta A
ns novembre 1854, sur la police des m» J"

sont applicables en leur entier en tout ^
la concerne les producteurs et les marckrrf (")i

raies, dits coquetiers, à l'exception dtt r IJ"
op sitions de l'article 6 dudit arrêté rannL,!?1*0"
de l'arrêté du G mai 1871, portant flxV?[. W

prix des places sur les marchés en n|Pi„ ^
»- Art. 5.- M. le secrétaire général Voïil6"1

lice, M. l'ingénieur-direcieur du sêrvic» 70'
voirie municipale, M. le contrôleur de&Lh-

— tances, M. le commissaire de police du l
tier des Brotteaux et les. gardiens ds laI^"
sont chargés d'assurer, chacun en ce nr '?'
concerné, l'exécution du préseni arrêté
sera affiché. ' 1ai

Lyon, le 21 novembre 1873.
et- Le préfet du Rhône,
de DUCBOS.

ses — —
îû_ M. le général de division Grimaiidetfeî
en chebouët a été nommé président du eoJià/
Vf l'artillerie.

 0iaitH5

^ M. le général de division d'Ouvrier de Vil
legly est désigné pour commander l'artiii »

d.u de la place de Lyon.
roir M. Moreno, général commandant la suM
our vision de Tarn-et-Garonne, à Montauban <
".n" nommé au commandement de la 67e brad
11S" d'infanterie, à Lyon, en remplacement de M
a.m Champion.
>ms M. Sauterau-Dupart, général cornmandan.

la 4e brigade de. cuirassiers, à Nevers, et H i
s e Latheulade, général cornmandaHt la i>ù.
f e gade de hussards à Lyon , permutent enta
aa " eux.
en
 —— :

Or, Dans un mois, auront lieu quatre élection
iste de juges suppléants au tribunal da comaiera
^,u" de notre ville.
lé * Messieurs Jaillard et Casati se retirent, ta

5 l\ temps de judicature est expiré, ils laissent de
lues places difficiles à remplir, car nul n'aura pk

qu'eux l'expérience des affaires, tin esprit sag
snt - et conciliant.
rèE>- M. Seguin, iagénieur,a été obligéiiesedl
en.ir mettre de ses fonctions pour raison de saati
3ÎJlt , ses conaaissances spéciales étaient fort appr(
$m ciées, elles sont rares.
Pre" La quatrième place est vacante, hélas! p:
;tr?" la mort du regretté M. Ferrand, enlevé si pn
tai" maturément à, l'estime et à l'affection <
a^îs tous,
rdi- p.ar centre, nous avons la satisfaction d'aï

Honcer que MM. Audibert et Favre ont coi
, Ja senti à conserver leurs sièges encore une ai
Par née, on s'en félicitera.
ont
ées,
ses L'indisposition persistante de M. Dûmes!

état et de M"c Hasselmans force l'administratif
ion- retarder de quelques jours la première repi
:ette sentatioa de Rigoletto tXàeHaydée.
eus- Par boaheur, M"° Duprez, quoique pria
mé- l'improviste, a bien votilu accepter le rôle
cer- Rosine comme deuxième début, et, giàci
qui elle, nous pouvons entendre ce soir ]%Bam

isei- ce délicieux chef-d'œuvre de Rossini.
L le A en juger par l'effet prodoit hier à la rép
i af- tition générale, M* Pauline Dupiez doit avi
.lors un succès éiomie dans l'ouvrage.
cet Les musiciens eux-mêmes se sont levés,

trois reprises dilïérentes, pour applaudir
Bier remarquable cantatrice, dans les Variai
.iget de Rodde surtout.
ata- Voilà donc bel et bien une trouvaille q
a et vient de faire M. d'Herblay.

Demain, la Juive pour le premier débat
i le M. Vincent, fort ténor en double, que no
!mi- connaissons comme un artiste de beaucoup
abi- moyens j3t de beaucoup détalent.

là. Nous allons voir si le chanteur_ conscie
; de cieux que nous avons entendu jadis est tfl
ussi jours à la hauteur de lui-môme,
i de _: -

*!«" La compagnie Ullmaa que nous avons 1
plaudie samedi dernier, vient d'être menac
d'une révolte. . (Ce ae sont pas les instrumentistes qui

no- sont insurgés. . „ J
jour C'est la remarquable cantatrice que 1
: connaît, Marie Marimeo. .... "1

Aor. Elle a refusé de chanter à Chaion-*"
Saône - ,  •» „« M

, Le Non parce que cette ville ae faisait pas m
tie de l'itinéraire, , L m

lan- Mais parce que son père est entené aanb
cimetière de cette ville. , . . AM rff

-- Oa ne doit pas, a-t-elle dit, faire de si J
1er- jades aux lieux où se doivent dire les P"

des morts. . , nieB
Le public chaloacais a compris ie r

^» ^ scruoui@ u
Ma" Et -a applaudi le régisseur qui l'annonça 

comme il eût applaudi la chanteuse.
îan, ___

om- La vente sur la voie publique v)eBAfl fd!
sre , interdite à une petite brochure maisaiw, {

titulée : Quelques mots d'un .*f'{" a es
llet, Peuple, quecertaia journal légitimiste ^

sayê vainement de propager dans n»11
ras~ parlement.

! La Le marché de ce matin a été égayô.P
ar

_. incident burlesque. „v^r?il«
Pa" Deux paysannes se prennent de^.m
3re" propos d'oeufs. L'une les vendait /».J {1

..f seulement, ce qui, à l'avis de l**?iM* ê
oet> tait complètement le métier. Des iDJu%'t«i
^tp vint aux menaces de se jeter les œufs a 1 ^

et... un, deux, trois, quatre, jusqu à n»
mi-douzaine y passèrent des deux cotes- ̂

Enfin la police y mit ordre; et, je» 8
an- commères toujours piaillant, entourée» ^

ovation peu flatteuse, s'en allèrent, mui ^
llet goûtantes de leur marchandise, se iav

ion fontaine.

lice Lundi soir, des malfaiteurs ont P -arji
15 vers huit heures, dans la chambre °" J_j-0f
de nier de M. Rouche, propriétaire à salTig^l

Ils ont dû briser des vitres et des p<*1IS

,c'u pour arriver à leurs fins. ur9 #ie" Ils ont pris le vestiaire et la cMOW ™

on jardinier, mais ont laissé au fondL ae M 0l
du qu'ils avaiérit pourtant bien bouleversée,
et somme de 100'fr. en billets de banque- ,.

Puisse cette révélation leur cause'
ÎCR gnant regret.
li- —: . A)

k Arrestation, hier soir, quai Saint-C ai .
nt nommé Lécuyer, marchand de J»*f

 B
dé|jl *

es Cet individu a été pris en fl?S' d"
1
 l6 d'e*

de vol d'uee caisse de soieries qu H a ^ ^ Saiot
i- lever du bureau des messageries du qu*
rs Glair, i 6- ,.., .M dix coBdâff'88

Cet homme avait déjà subi dix coi-

ti-
 U

°La
S
 caisse avait une valeur de 1,500 fr-

1-  ,CTgïjl

fe" A neuf heures du soir I^Sjrfe >
lt au 7' de ligne, est tombô par ^^.pastc»1'
f- que, sur le trottoir de la me an DOU
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. $mj~$mA±i ÎM t^ÔM . . ..... .
. <s _ ._ . ~*0QT*^'' * f v ' r . . . -. - . .. .„. . -~ - * • ' - ru  im'MfiLi -   IM.II mu wn—MM—M

^-^TTrnspi-.rié à l'a caserne, où, grâce
Il »JJ empressés, il a pu être rappelé â 1

de» s01 _
vie- "" ?

incendie a éclaté hier, à 3 heures d
CD ' -, étage rfe la maison qui porte 1

^idelaruedeChartfeg.
C al l'étage supérieur est devenu la proi

flammes; les 'locataires étaient absents d
jomicile.et il a été difficile de porter de

, '-51 ,rs immédiats.
*• étage est lui-même fortement dété

1 Mais, heureusement, les habitants et le
; J.'tis avaient eu le temps de faire le démo

«nentdes objets qui se trouvaient mena
r,i%t le mal n'a pas été très-grand.
. Si

 ei

.„ moitié de la cour du palais Saint-Piern
viron vient d'être close par des toiles mon-

e" , gur châssis. Sor ies quatre faces du parai-
wlogramnie ainsi établi oa a dressé quatre tri.

'"ls dispositions, assez 'éslgmatiqaes, son!
(aiies peur piquer la curisité des passants
Vaici pourquoi elles ont été prises.

rg.parallélogramme de toile enserre le plan
"relief de Paris et de ses environs, exécuté

aune échelle relativement énorme, c'est à-
direà an millimètre et demi par mètre. Tous
bgédifleesde Paris, les quartiers, les maisons,
même avec leurs cours, ont été exécutés, avec
imetres-graade fidélité, eu plâtre durci à l'aide
d'une mi^iure do colle forte. Ces constructions
emplissent des quantités indéfinies de caisses,
AUÇ \'on déballe sous les portiques.
' ies reliefs des terrains, en proportions

(rès-eiactes, sont exécutés sur place à l'aide
',j3sable de la Saône ; ies végétations sont en-
juite figurées an moyen de f mousse ; de la
urne plus noirfUre.indique les terrains d'aW
juvJon des t'.'aines. Au travers, oa voit se dé-
tailler 1% boucles étranges de la Seine et de
laMarce, avec leurs ponts. Eufia les édifices
sont «lacés au fur et à mesure que l'on a pré-
paré de la sorte leurs assises géologiques.

Les travaux d'approche des Prussiens,', les
fortifications de Paris, tout est scrupuleuse-
ment représentés dans les moindres détails,
è manière â figurer le siège dans toute sa
réalité. Tout ce qu'on peut saisir par les récits
et les cartes est loin de fournir l'idée exacte
que donne cette représentation plastique.

Les quatre tribunes ont été établies afin de
pouvoir, d'un point élevé, dominer tout l'en-
semble, et en examiner au besoin tous les dé-
tails avec des jumelles de spectacle. Cette vue
a vol d'oiseau peut en elïet seule donner l'idée
parfaite d'un ensemble auss'i considérable, et
pt aucun plan en relief n'a jusqu'ici appro-
ché, pour l'échelle et retendue.

Ce plan a été dressé par M. Liénard, ingé-
nieur, qui s'est fait une spécialité pour ce
genrede travaux. D'après nos renseignements,
il sera visible probablement a partir dé di-
manche. Le prix d'entrée sera, dit-on, de
50 centimes, dont moitié est versée à la caisse
des Alsaciens-Lorrains.

Voici un arrêt de la cour de cassation (au-
dience du i2 novembre 1873) qui intéresse les
militaires et les marins, relativement à la ré-
duction de taxe qui leur est faite pour les
feuilles de route:

« Lorsque ni la feuille de route ni les visas
l'indiquent la direction da titulaire, mais seu-
lement le point de départ et le point d'arrivée
tesoii voyage, une compagnie de chemin de
te est tenue défaire bénéficier de la réduc-
tion de taxe le militaire qui, optant entre
deux routes normales par lesquelles il peut
parvenir à sa destination, choisit celle qui est
la moins directe, qui comporte un parcours
kilométrique sensiblement plus loBg. »

ISÈRE. — Les ours continuent à se montrer
tas les montagnes du massif de Belledonne,
«même assez près des endroits habites.

Un de ces jours derniers, le sieur T.., qui
lieat un chalet à Charousse, montait pour ren-
te' chez lui, quand il aperçut une ourse coû-
te devant sa porte, ea train d'allaiter un
ourson. Le sieur T..., qui n'avait pas d'armes,
s arrêta, assez effrayé, à une cinquantaine de
mètres de son habitation, et, s'asseyant, se mit
«manger un morceau de pain. L'oursoa ne
Ma pas a venir à lui. T... lui donna du paia
Que le jeune animal parut goûter beaucoup,
tond il n'y eut plus de pain, le nourrisson
rejoig-nit sa mère, et celle-ci ae tarda pas à
'éprendre le chemin de la forêt.

Le lendemain, le garde de Prémol et quel-
les chasseurs prévenus firent une battue
™is les environs, mais il ne parait pas qu'il
eii soit rien résulté.

SiONE-ET-LoiRE. — Nous recevons sur l'as-
s«ssinat de Tramayes les détails suivants :
Li ^ victime est la nommée Catherine Brun,
«f$e de 57 ans, veuve eu secondes noces d'un
ptrûussauge. Elle habitait une maison iso-
«ean hameau de Montillet, à cent mètres
nviron du chemin vicinal de Tramayes à

fermai Q.

a ",Fê8t le 20 de ce mois, au matin, que cette
peureuse a été trouvée gisante dans une

D'-nf i saDS et ponant à la tète une large et
f' '«"Meblessure s'étendant de l'oreille droite
*

ia
i)0ijche.

'' Ses poches vides retournées indiquaient
Jue ce crime avait eu le vol pour mobile. C'est

"0aPS de couteau que la victime a été tuée.
"Ou n'a pu parvenir à savoir si l'assassinat

îUl1 été commis dans la nuit da 18 au 19 ou
g*8 celle du 19 au 20. La première date pa-ra!t

 la plus probable.
i " La justice s'est rendue sur les lieux et les
' v?stigations les plus actives continuent pour
mver à la découverte de l'auteur de ce eri-

5)<iui a causé dans le pays la plus vive émo-

éij, K- — On parle d'un assassinat qui aurait
J commis à Dûle samedi soir dans les cir-
^lauces suivantes :

ItianH* Pers0Qnes se trouvaient dans un café
4a? un in^ividu qui semblait revenir de la
h m8 et Paraissait sinon complètement ivre,
j!. moins fort surexcité, entra dans cet éta-
yj^emeat et demanda un verre d'eau-de-

fcf^Biaîtresse de la maison refusa de le ser-
jjJAû mi disant qu'il n'était plus ea état de

r,tBn
tl
Mllomme l'invectiva grossièrement et

lai L f l -lPage que les deux consommateurs
Proï.r;l!

0.uvaierit présents, se joignirent à la
].'un î> lre du café pour lui d'ire de sortir,
et Sj eux ajouta même : Vous êtes un drôle,
»voir;

V
pU.s no partez pas de suite, vous allez

LW
aireàmoL

*iroa 5' v!du-sortit. Quand vingt minutes ea-
'^fssnr cette scèûe > 1GS deux consomma-
fax i|. r ,eat à leur tour pour rentrer chez
^t'enr H rouvèrent à quelques pas du café
- Oui H tapa^ r'ui s'avacica vers eux.

lai, -^ de vous a dit quejauraisà faire à

">ot él
[<

?! J répondit un de ces messieurs. Ce
^MornK,-pAli:ie Prononcé, que le mallieu-
ritinipn^/ùudl'ûye ;le misérable qui l'a-
NtbtoV ,é venait do lui tirer un coup de

^l'aut!-î
COmmis

' l'assassin prit la fuite,
l

Sï
 Poure„?.

ersGa
"e se mil courageusement

Co«rse ill ' et bien qu'ayant tombé dans
i « se mit â crier de tells sorte que

à quelques instants après, l'auteur du crim
la était arrêté.

La victime est, dit-on , bien cosàue à Di
jon — c'était un voyageur de passage à Dois

« -;.„.;
e

Mardi dernier, la Société des anciens mili
e iaires de Panissiôres (Loire)-, a accompagné i
e sa dernière demeure un Vieux soldat, cheva
s lier de la Légion d'honneur.

Deux traits do ce brave Garnier. Le 2 fé-
. vrier 1839, étant en garnison à Douai, un ia
s .cendie se déclara dans la maison occupée pai
- le générai de Touniemine.

Las flammés s'élevaient menaçantes et per-
sonna n'osait tenter le sauvetage des deux en-
fanlsda général qui se trouvaient au deuxiè-
me étage. k .-.

3 Grsnriér arrive sur le -lieu du sinistre, ap-
- prend que les fils de SOR général vont périr.
- s'élance dans la fournaise et redescend peu
- d'iastaats après, la barbe, les cheveux et les

vêtements en feu, tenant dans ses bras une
t des deux victimes destinées à périr.

Le cri : Il y en a un autre ! frappe ses oreil-
les, et sans attendre que le jet de pompe ait

i éteint ses habits brûlants, il se précipite de
S nouveau, revient avec l'autre enfant et tombe
 asphyxié aux pieds des spectateurs terrifiés
> d'une telle audace,
i Ce brillant trait de courage fut cité au Mo-
- niteur de l'armée, et Garnit?!- reçut une mé-
» daillo d'honneur. Le second fait peut êtrecom-
i paré à l'acte héroïque du chevalier d'Assas,

capitaine du régiment d'Auvergne à la ba-
taille Klostercamp.

1 C'était en Afrique, Garnier, alors clairon au
1 1er zouave, se trouvant en tête de sa compa-

gnie, aperçut, caché derrière une haie, un
gros Araba qui lui crie : « Sonne en arrière ou
tues mort! » '

Lui, prend bravement soa clairon et sonne
en avant.

Une décharge lui répond jen lui cassant la
maia droite et la jambe gauche. Sans se trou-
bler il ramasse son clairon et sonne de plus
belle.

Le général Cavaignac le créa chevalier de
la Légion d'honneur sur le champ de bataille.

Aussi était-il fier de rappeler les paroles du
général en montrant sa croix. Tiens, brave,
me dit-il, voilà pour toi.

Oa nous écrit de Marseille :
L'exemple des élèves du lycée Condorcet

qui ont refusé le congé de M. Batbie a été
suivi à Aix par les jeunes geas de l'écol%des
Arts-et-Métiers. Il y a eu une petite révolte et
M. Limbourg a dû se rendre dans les classes
pour calmer l'orage que le [sous -préfet d'Aix
a été impuissaat à conjurer. L'ordre n'a été
rétabli dans l'école qu'après l'expulsion de dix
élèves.

Voilà les réseltats qu'a obtenus M. Batbie
avec son idée des congés de prorogation.

Nous avons eu hier la visite d'un faux gé-
néral Saussier. Pigurez-vous qu'un habile
escroc a pris le nom et le titre du nouvel élu
de l'Aube pour extorquer cinq cents francs à
une dame de la ville. La supercherie a été
heureusement découverte à temps et l'on a
pu arrêter l'audacieux filou dans un wagon
du train express se dirigeant sur Lyon et
Paris.

Le bruit avait couru que M. Halanzier, di-
recteur de l'Académie natioaale de musique,
devait aller avec sa troupe donner quelques
représentations dans les principales villes de
proviace et notamment à Marse-ille. Je ne crois
pas que ce bruit soit fondé, car notre grand
théâtre est en trop mauvais état, d'après le
triple rapport de l'architecte, de l'inspectear
de la voirie et du capitaine des pompiers. Il
résulte de l'examen des lieux que le Grand-
Théâtre ne peut fournir use campagne sé-
rieuse à cause de soa délabrement jdevesu
proverbial. Les mesures à prendre sont multi-
ples, il faut s'occuper de la distribution de
l'eau, de IVloignement d'une salle de pein-
ture qui se trouve dans le cintre, de la con-
solidation des poteaux qui soutiennent -la
scène, du changement du plancher des pre-
mières, etc., etc. Au reste, la liste des répara-
tions est si longue, que le moyen le plus court
d'en finir serait d'abattre le vieux monument
et d'en reconstruire un nouveau qui serait
plus en harmonie avec l'époque et les besoins
de notre cité.

Le juge d'instruction de Tarascon vient de
rendre une ordonnance de non-lieu dans les
poursuites dirigées contre le Petit Provençal,
k l'occasion de son compte-rendu de l'affaire
des troubles électoraux de Tarascon. Comme
vous le savez il y a déjà trois aïois que le Pe-
tit Provençal a été supprimé par le général -
commandant l'état de siège. On s'explique
dès-lors i'ordoaaance de non-lieu du juge de
Tarascoa.

D'autre part la.même affaire 'ayant trait aux
troubles provoqués par ces élections, qui de-
vait venir en appel devant la cour d'Aix, a été
renvoyée sur la demande de Me Thourel, qui
doit plaider pour les prévenus.

M. A. Fraissinet, député des Bouches-du-
Rhône, est reparti pour Versailles après un
court séjour dans notre ville.

M. Perraud ouvrira son nouveau cours de
musique adultes, pour hommes et dames, jeudi
27, à 8 heures, quai de l'Hôpital, 12, au 2°,
et l'y continuera tous les lundis et jeudis de
8 h. à 9 h. 1/2. Les personnes qui auraient
encore, des doutes sur la valeur de la méthode
Galiu-Paris-Chevé pourront former leur opi-
nion daas la séance publique que la société
chorale lyonnaise donnera dimanche 30, à
7 h. 1/2 au palais Saint-Pierre, avec le con-
cours de plusieurs artistes.

Les jeunes élèves prouveroat,par des excer-
cices improvisés publiquemeat, que les résul-
tats de cette' méthode sont sérieux et indiscu-
tables. Les professeurs de musique, les insti-
tuteurs et toutes les personnes s'occupant d'é-
ducation trouveront des cartes chez M. Per-
raud, rue Octavio-Mey, 5.

Les volumes 17 et 18 du Magasin d'Educa-
tion et de Récréation, dont se compose l'année
1873 de cette excellente publication, contina-
aent, entre autres œuvres importaafes : Le
Pays des Fourrures, de Jules Verae; La Fa-
mille Chester, de P.-J. Stahl et William
Hugues; La Justice des Choses, de Lucie B...;
Les Grandes Ecoles de France, de Mortimer
d'Ocagne; L'Histoire de l'Air, par Gaston Tis-
sandier; la Impartie de VHistoirii d'une Maison,
texte et'dessins par Viollet-le-Duc; La Morale
en Actions par l'Histoire, de E. Muller ; ua
grand nombre de contes, de récits et d'arti-
cles divers de science, de littérature et de
morale, par nos meilleurs écrivains et nos
savants les plus ea renom. Près de deux cents
dessins et séries de dessins par Frœlich, Fro-
ment, Ferat, Riou, Laiauze etYon, earichis-
sent ces deux beaux volumes, qui sont en
vente aujourd'hui chez J. Helzel, éditeur du
Magasin et de la Bibliothèque d'Education et
de Recréation, 18, rue Jacob.

Le n° 18 de l'Education populaire, à 5 cent,
le volume, vient de paraître chez tous les ii-
-braires. — Titre : Histoire nationale (6). — £a
adressant ua fraac à l'éditeur Delagrave, 58,
rue des Ecoles, ou reçoit franco le Catalogue e'
uqatorze volumes de cette publication.

-»*.«. 11 n i n—

COUR D'ASSISES OU RHONE
Session ordinaire du quatrième trimestre

PRÉSIDENCE DE M. HUMBLOT
conseiller.

Audience ûa mardi SJ* novembre 1893

La cour d'assisesj daas soa audieace d'hier,
a jugé deux affaire? d'attentat â la pudeur.

"Les débats ont eu lieu à huis-clos.
L'accusé Moyet, déclaré coupable avec cir-

constances atténuantes a été condamné à 1 an
de prison.

Quanta Michel, il a été, malgré ses dénéga-
tions, reconnu coupable d'attentat à la pudeur
sur une petite fille âgée de 5 ans et demi.

Les circonstances atténuantes lui ayant été
refusées, il aura à subir 5 ans de réclusion.

Le siège du ministère public a été occupé
par M. Geneste, substitut du procureur géné-
ral, dans les deux affaires.

Dans la première, la défense a été présentée
par Me Andrieux, et dans la seconde, par M"
Gouriet.

DÉPÊCHES D'HIER

SOIR. — 3 HBBFRHS.

Paris, 26 novembre, il h., mat.

Il se confirme que le ministère sera
reconstitué ainsi qu'il suit ':

M. de Broglie à l'intérieur;
M. Decazes aux affaires étrangères.
Tous les autres ministres conservent

leurs portefeuilles, excepté M. Beulé.
Le Journal officiel n'a pas publié

aujourd'hui ces nominations à cause
des questions relatives aux nominations
des sous-secrétaires d'Etat. Il les pu-
bliera probablement demain.

Paris, 26 novembre, 1 h. 20 s.

Le Journal de Genève dit que le
conseil d'Etat dans sa séance d'hier a
décidé, sur la demande des paroissiens
catholiques de Lancy, Chône,Bourg,Ga-
rouge, d'inviter les curés a prêter le
serment fixé par la loi.

Le refus entraînera la réyocation et
de nouvelles élections par paroisse.

Londres, 26 septembre.

Le Tintes annonce que l'escompte
sera probablement réduit demain de
8 à 6 "OiO.

Au moment de mettre sous presse
notre Correspondance de Paris ne

nous est pas encore arrivée.

NOUVELLES PÂRLEÎMHTASRES

Versailles, 26 novembre.

Les bruits les plus diversion pourrait dire
les plus contradictoires, circulent dans les ré-
gions parlementaires au sujet de la réorgani-
sation du cabinet. Nous nous bornerons à si-
gnaler les rumeurs suivantes :

Au dire de YOrdre, M. d'Audiffret-Pasquier
serait décidément éliminé du nombre des
candidats pour le nouveau cabinet ministé-
riel. La droite lui reprocherait d'être un des
hommes qui ont le plus contribué à l'échec de
la fusion.

L'Ordre ajoute qu'on lui aurait offert,
comme fiche de consolation, l'ambassade de
Londres, et que M. d'Audiffret aurait répondu
par un refus.

Gentraireœentauxaffirmationsdecejournal,
YUnivers annonce que M. d'Audiffret-Pasquier
entrerait au ministère malgré l'opposition de:
M. Magne, et que ce dernier se retirerait.

Le Bien public assure que M. Decazes au-
rait positivement refusé le portefeuille des af-
faires étrangères.

Le journal la Liberté prétend enfin que l'oa
assure que M. le duc de Broglie renonce à
composer le nouveau ministère. C'est M. d'Au-
diffret-Pasquier qui serait chargé de cette
mission.

Nous ne reproduisons cette nouvelle qu'à
titre de renseignement.

Disons toutefois qu'il semble résulter de
ces divers renseignement que le travail de
reconstruetion du ministère n'est pas encore
terminé.

Il se confirme que tous les ministères au-
raient d.es sous-secrétaires d'Etat.

On parle d'un projet de loi émanant de l'ini-
tiative parlementaire et stipulant que les sous-
secrétaires d'Etat ne pourront à l'avenir, être
députés, afin que le ministre et son second
ne passent pas chacun tout leur temps à l'As-
semblée au lieu de le consacrer aux affaires de
leur admiaistration.

Oa a dit qu'uue proposit'oa tendaat à sns-
peadre pour deux mois les travaux de l'As-
semblée devait être prochainement présentée
par la droite. La gauche est, dit-on, hostile à
toute proposition de ce genre.

Le ministre de l'instruction publique doit
présenter aujourd'hui à la Chambre un projet
de loi portant un crédit de 300,000 fr. pour
l'installation de l'Opéra au théâtre des Italiens.
Ce crédit supplémentaire viendrait s'ajouter à
la subvention normale de 840,000 fr.

D'après la Liberté, M. d'Audiffret aurait pro-
testé contre l'inscription de son nom en tête
d'uae liste de caadidats à la commission des
Trente, que l'on faisait circuler daas les eau-
loir; de l'Assemblée à 2 heures 1/2. Il aurait,
déclaré à toutes les réunions de- la droite qu'il
se refusait formellement à faire partie de la
commission des lois constitutionnelles, son
temps étant absorbé tout entier dans les au-
tres commissions. La liste dont parle ce jour-
nal est celle que l'on a désignée sous le nom
de conciliation.

 «s*.

Voici quels étaient les candidats- des
diverses fractions parlementaires pour
la commission des lois constitution-
nelles :

Extrême droite. — MM. de La Roch'efou-
cauld-Bisaccia, de La Rochette, Tarteron, Com-
bler, de Labastière et Lucien Brun.

Groupe Pradié. — MM. Daru, Seller, Ches- ,
nelong, Pradié et de Talhouët.

Droite. — MM. de Cumont, de Kerdrel, de
Larcy, de Meaax, de Sugny, Tailhand.
• Centre droit. — MM. d'Andelarre, Grivart,
d'Haussonville, Lacombe, Lambert Sainte-
Croix, Laurier, Paris, Talion, Vingtain, Du-
faure, Laboulaye, Waddington, Antonin Le-
fèbre-Pontahs.

Gauche et centre gauche. —MM. Emmanuel
Arago, Marcel Barthe.Bethmont, Bertauld, Du-
faure, Albert Grévy, Jules Grôvy, Laboulaye,
LeRoyer, Casimir'Périer, Charles de Rému-
sat, Ricard, Schérer, Jules Simon, Wadding-
ton.

ASSEMBLÉE NATIONALE
Séessce «lu mardi 25 Novembre

(Suite et fin.)

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET

M. «Bwles Favre continue :
Avant 1851, les récidivistes étaient au nombre

de 19,090; de 1851 à 1856 ils sont de 34,200; de
1850 à 1860, de 42,255; de 1831 à 1865, de 48,890;
en 1866, ils montent à 53,963 ; en 1867, à 59,303;
en 1868, à 65,211. Et les récidivistes montent au-
jourd'hui à 70,000.

Pourquoi la commission hésite-t-elle à prendre '
le projet du gouvernement?

L'orateur ne veut pas entrer dans une voie qui
n'est pas ouverte. Mais il faudrait en conclure que
les mesures de la surveillance de la haute police
doivent être restreintes dans des limites étroites.
Nos pères étaient plus moraux ; ils voulaient l'a-
mendement du coupable; nous voulons seulement
comprimer et réduire.

. Il ne faut pas oublier que tout a des lois dans le •
monde. Et selon la parole de Montesquieu: Dieu
lui-même a ses, lois. Semel jussit, semperpant, dit
Epiclète. 11 no faut pas méconnaître tes lois de la
justice éternelle. Et nous ne saurions usurper ce
que Dieu lui-même n'a pas retenu.

L'orateur trouve que la commission laisse trop
de facilité aux juges pour la surveillance. Il fau-
drait réduire la surveillance aux crimes dange-
reux et élaguer presque tous les détails. Pourquoi,
par exemple, comprendre parmi les délits suscep-
tibles de la haute surveillance les délits pour ré-
volte envers des agents de la force publique.

SI. Ciavariïse. — C'est à l'adresse des répu-
blicains. (Vives exclamations à gauche')

SI. Jules Favre. — Si c'est une injure, je
la dédaigne et je poursuis.

L'orateur soutient que la haute surveillance est
en grande partie cause des délits de rupture de
banc, de -vagabondage et de mendicité. Des magis-
trats constatent que des libérés sous la surveil-
lance sont obligés de recourir au vagabondage ou
à la prison pour pouvoir vivre sans délit plus
grand ou sans crime.

Quelle conclusion faut-il en tirer? C'est qu'il
faut demander à un autre moyeà curatif ce re-
mède du mal auquel OH veut obvier par la sur-
veillance da la haute police.

La commission ne veut pas laisser à l'adminis-
tration le soin de déterminer la libération de la
surveillance. Elle a peut-être raison dans sa dé-
fiance. La chambre du conseil pourrait peut-être
aider à cette détermination. En 1867, en Angle-
terre, on s'est bien trouvé d'un autre système. On
a accordé une liberté provisoire au condamné, et
le résultat a été que les récidives ont diminué. Les
travaux des hommes de bien y ont été aussi pour
beaucoup, tant pour la diffusion de l'instruction
générale que de l'enseignement professionnel. La
commission arrivera à faire mieux encore dans
l'esprit humain et libéral qui la distingue. Et si
nous sommes divisés ea politique, nous ne le se-
rons jamais quand il s'agira de faire le bien.
(Très-bien ! à ga.uche.)

Anciennement, il y avait le bureau des pauvres
et des valides. Le bureau était composé des hom-
mes les plus honorables, et il venait au secours de
ceux qui avaient besoin de travail, non-seulement
parmi les hommes non coupables, mais aussi
parmi les condamnés.

L'orateur termine ea parlant des comités de pa-
tronage ; c'est là une institution qui ne peut pro-
duire que d'heureux fruits, en relevant les ca-
ractères et en tournant les yeux vers un avenir
meilleur. C'est une œuvre que j'appelle de tous
mes vœux, ajoute M. Jules Eiivre. C'est une œu-
vre qui a été déjà faite par M. Bérenger (de la

•Drôme), dont j'aperçois le digne héritier dans
cette enceinte.

Et quel a été le résultat de l'œuvre des jeunes
libérés ? Les récidivistes étaient au nombre de
25 0/0; ils ont été réduits presque immédiatement
à 5 0/0.

Mais, a dit M. Bérenger (de la Drôme), il fau-
drait la liberté dans la bienfaisance , car il nous
faut passer par l'autorisation de la police, autre-
ment nous tomberions sous le coup de la loi pour
association.illicite.

Le patronage n'en reste pas moins un des
moyens les plus efficaces pour le retour au
bien.

L'orateur voudrait qu'un comité de patronage
fût institué dans chaque arrondissement. Le pré- ;

sident serait le préfet. Cinq dames patronesses en
feraient partie. Elles doivent avoir toujours leur
place dans une œuvre de bienfaisance. Les comi-
tés de patronage correspondraient entre eux. Ces !
patronages auraient du succès, car ils reposent
sur ce qu'il y a de plus généreux dans notre na-
ture : le désir et le bonheur de faire le bien. (Ap-
plaudissements nombreux de divers eôlés.)

M. Bérenger se dirige vers la tribune.
Voix diverses. — A demain! à demain!
M. Bérenger (de la Drôme). — Messieurs,

la commission ne pouvait s'attendre à ce qu'à pro-
pos d'un paragraphe de l'art. 44. on rentrât dans
ia discussion générale. Elle s'en applaudit cepen-
dant parce qu'elle pourra faire mieux comprendre
ce qu'elle a voulu dans le projet de loi. Le senti-
ment de la piété filiale me fait un devoir, on le
conçoit, de monter à la tribune. Je dois remercier
l'orateur qui me précède de ce qu'il a dit à l'égard
de mon père vénéré ; et s'il a lu l'amendement
que j'ai déposé dernièrement, il verra que je n'ai
point méconnu les traditions paternelles.

Il aura vu que les questions de patronage sont '
rattachées au projet de loi, et que j'y crois, moi .
aussi, pour l'amendement du coupable et l'amélio-
ration morale et matérielle du condamné.

Mais je laisse de côté ces considérations en ce
moment et je m'attache à relever quelques objec- \
tions.

M. Bérenger trouve que la haute surveil-
lance de police n'excède pas le droit de la société.
Le principe en est juste, légitime. La société a le
droit de se défendre. Ce que l'on peut dire, c'est :

que l'application de ce principe doit être relative,
suivant que l'homme frappé après l'expiration do ;

la peine principale, peut ou non revenir au bien.
La société ne doit pas, pour celui qui est capable
du bien, agir de manière à lui empêchar le tra-
vail, le moyen de vivre. Elle doit même être in- '
dulgente.

Dans la législation précédente, le condamné
n'avait pas le droit du choix habituel du lieu. Au-
jourd'hui, c'est l'exception seule qui intéresse le '
choix et le changement de résidence. Mais on ne
doit pas oublier non plus que la surveillance était
un accessoire obligé de la peine principale, mal- 1
gré toutes les garanties que le condamné pouvait
donner ultérieurement de sa moralité.

Aujourd'hui, il n'y a plus de surveillance admi-
nistrative d'une manière absolue. C'est l'autorité !
judiciaire qui prononce la haute surveillance-. Le -'
mot prononce est peut-être un peu inexact. Le
juge examinesi les nécessités de la société exigent
absolument la surveillance et prononce sur cette '
question plutôt que. sur la personne elle-même en
quelque sorte ; car les juges tiennent compte 1
non-seulement de la'personne, mais de toutes les
garanties qui peuvent se trouver encore dans les
antécédents et dans les entourages de famille ou
de condition.

La surveillance ne sera appliquée véritablement
qu'aux hommes perdus de crimes et qui seraient
un danger perpétuel.

Laloi de la commission n'est donc pas une loi
de détail, mais bien une loi de principe.

Le rapporteur s'appuie ensuite sur ies améliora-
tions de la loi.

M. Bérenger, pas plus que le rapporteur, ne
rencontre rien de meilleur dans le système admi-
nistratif allemand; on aurait de l'hypocrisie eu
une dépravation causée par la prison. Il vaut
mieux se prononcer au moment du jugement.-
Quant à un second jugement, ce serait toujours !

l'administration qui pronencerait avec les rensei-
gnements que celle-ci lui aurait fournis.

Pour ce qui est des sociétés : de patronage, ce
n'est pas par décret qu'on improvise la charité.
La présidence du préfet pourrait plutôt nuire, ce
serait de la charité catnmandée qui ne réussirait
pas. Il faut penser à la création des sociétés de
patronage ; mais il ne faut pas les dominer pour
que l'œuvre soit suivie avec zèle et dévoûment.
La commission de l'œuvre pénitencière pourra
sans doute arriver à ce but.

Il s'agit aujourd'hui de la loi relative a la sur-
veillance de la haute police.

. L'amendement de M. Jules Favre peurra être
représenté dans une autre occasion. La loi actuelle
aura un effet utile et heureux.

L'article 44 du code pénal a été adopte dans ses
premiers paragraphes, avec la modification de huit
jours au lieu de trois jours.

Les autres paragraphes sont également adoptés
ainsi que PensemMe de l'article 44.

La suite de la discussion est renvoyée à de-
main.

La séance est'levée à 5 heures 50.
Demain à 2 heures séance publique.
Scrutin pour k nomination de 30 membres re-

latifs aux lois constitutionnelles.

Séaiice dra mercredi 80 Movemwre

A 2 h. 1/4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal de la séance d'hier est lu par

un des secrétaires de l'Assemblée.
as, «. l'erin.— Quand j'étais à la tribune et

que je m'exprimais sur ie rappel â l'ordre qui m'a-
vait été infligé la veille, un représentant se serait
écrié, en s'adressant à moi ; C'est ce que vous di-
tes, qui est inconvenant.

Je n'ai pâs'entendu ces paroles, et M. le prési-
dent ne les a pas non plus entendues, sans cela
il les aurait réprimées par uii rappel à Perdre.
Cotte répression n'aurait pas manqué parce que
sans ceia ce serait nous donner le droit de dem&a-
der nous-mêmes compte de ses pareles au collè-
gue qui les aurait prononcées. Personne n'a en-
tendu colles dont je me plains. Cependant ailes
sont au Journal officiel et je prie l'interrupteur ano-
nyme de se faire connaître. (Mouvements di-
vers.)

SB. le président. -* Les paroles dont il est
question n'auront pas été entendues, sans doute,
de M. le président,

Il n'y a pas .d'autre réclamation sur le procès-
verbal?..,.

Le procès-verbal est adopté.
L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomi-

nation d'une commission de trente membres char-
gée d'examiner les lois constitutionnelles.^

Les scrutateurs qui devront faire le dépouille-
ment du scrutiu sont tirés d'abord au sort. Puis
an procède au scrutin. Il est 2 heures 40.

Le scrutin est fermé à 3 heures 40.
M. le président. — Je reçois en ce moment

Jeux bulletins de députés malades; l'un est M.
Ktilb-Bernard, qui est dans la galerie des Tom-
oeaux : l'autre est M. Léonce de Lavergne, prési-
dent de la commission du budget; l'état de sa
santé ne lui permet pas non plus d'arriver jusqu'à
ia salle des délibérations.

18. Peltreau-'ViUeiieu've' dépose divers
rapports sur des projets de crédits et dépenses re-
atifs au budget de l'Algérie.

Une proposition et un rapport sont, déposés re-
ativement aux élections partielles.

L'ordre du jour appelle la suite de la 2e délibé-
ration sur le projet de loi rslatif à la surveilhmce
le la haute police. L'Assemblée en est restée à
.'art. 46 qui est ainsi conçu :

Art. 46. — Les coupables condamnés aux tra-
vaux forcés à temps, à la détention et à la réclu-
sion, seront de plein droit, après qu'ils auront
iiibi leur peine et pendant vingt années, sous la
surveillance de la haute police.

Néanmoins l'arrêt ou le jugement de condmna-
,io.n pourra réduire la durée de la surveillance ou
même déclarer que les condamnés n'y seront pas
soumis.

Tout condamné à des peines perpétuelles qui
jbtiendra commutation ou remise de sa peiae,
sera, s'il n'en est autrement disposé par la déci-
sion gracieuse, de plein droit sous la surveillance
le la haut® police pendant vingt ans.

M. ïs&wdot. — Je ne. trouve pas que la copi-
nission ait adouci la situation ancienne, et en-
:ore moins les dispositions présentées par le gou-
treriiement.

Condamner à 20 ans de surveillance un homme
]ui peut n'uvait été condamné en principe qu'à 5
ins, n'est-ce pas aggraver sa situation ?

Le gouvernement voulait que l'arrêt de con-
lamnatioa renfermât toujours l'indication d'e la
iiaute surveillance.

La commission déclare que l'arrêt peut réduire
a durée de la surveillance ou même déclarer que
es condamnés n'y seront pas soumis, mais une
simple omission, uae négligence d'avocat peut
'aire soumettre à la surveillance pendant vingt
ms. Et 20 ans, c'est en moyenne un tiers de
a vie humaine.

Il y a de plus des délits soumis à la surveil-
ance parla commission qui ne l'étaient pas an-
uennement.

Autrefois il y avait des cendamnés soumis à
les peiaes corporelles qui laissaient des traces in-
lélébile». Après l'expiation de la peine, ils étaient
linsi signalés à l'animadversion des citoyens,
aujourd'hui la surveillance de la haute police ar-
ive au même résultat. Da quand date la surveil-
ance de la haute police ? De 1810. D'une époque
>ù florissait Foaché, le grand ministre de la po-
ice et où dominait l'arbitraire, la compression a
mtrance. Du reste, que l'on ne croie ;.as que ce
soit la haute police qui règle le sort des surveil-
és. C'est la basse police qui trop de fois s'attache
i rendre la vie insupportable à ces misérables. La
oi ne produira aucun bien. Je demande le rejet
le la iei.'

Sï. Voisin, rapporteur. — La législation ac-
uelle demande que la surveillance de plein droit
ie puisse être appliquée jamais qu'à la peine des
ravaax forcés à temps, de la détention et de la ré-
vision.

La commission améliore la situation puisque la
oi nouvelle permet aux arrêts de réduire et même
lé l'aire disparaître la surveillance. Mais on ne
;aurait demander, que la survftillance fût éloignée
le plein droit.

Le principe devait être posé. Nous le trouvons
lans la législature actuelle, mais nous en amélïo-
ons l'application.
SI. Parent rappelle que les ruptures de ban

se sont multipliées.
De 1852 à 1870, il n'y a pas eu moins de 126,600

iffaires et il n'y a eu que 40 à 50 acquittements
>ar an. Jusqu'en 1869, il a été prononcé plus de
,500 ans de condamnations.
M. Baudot insiste pour l'adoption du projet

irimitif du gouvernement. C'est l'objet de son
imendement.

Quand le gouvernement a raison, je n'hésite pas
i me mettre derrière lui, ajoute M. Raudot. (On
•it.)

Je me place aussi fermement derrière lui quand
1 a raison que je me mets résolument devant lui
[uand il. me semble avoir tort. (Très-bien! sur
ilusieurs bancs.)

On ne saurait ainsi condamner à une servitude
dus terrible même que celle de la détention, et
:sla pendant vingt ans.

M. Alfred Girard soutient que la commission a
iréféré l'égalité devant la justice que les dispositions
larticulières du projet du gouvernement. Il ne faut
las oublier que le droit de grâce et celui d'exemp-
ion sont remis au gouvernement d'un côté,auxtri-
mnaux de l'autre. Les hommes qui offrent de
;rands dangers doivent être maintenus sous la
urvcillance de la haute police.
L'amendement de M. Raudot est mis aux voix

1 rappelle l'article 47 du gouvernemeut, qui exigé
jue l'arrêt ou jugement prononce la surveillance

Deux épreuves sont déclarées douteuses II est
irocédé au scrutin. '

La séanca continue.

( Voir la fin aux dépêches) .

OERNIÈRESJËPÊCHES
MATIN. - 7 HEURES.

Paris, 2G BOV., 9 h. 20 soir.

Bourse, ferme; — après la Bourse,

Fin de la séance. — Lramendsment
Raudot est rejeté par 324 YOÎX contre
296.

Après l'adoption des autres articles,
l'Assemblée décide qu'elle passera à
une troisième délibération.

La proposition Laboulaye, portant
établissement d'un timbre ou d'un signe
spécial sur lès marques commerciales
ou de fabrique, est adoptée sans débat.

La première délibération sur la pro-
position Jaubert, relative à la liberté de
l'enseignement supérieur, est renvoyée
à demain.

La proposition de, M. Philippoteaux
a été renvoyée à la commission de
de l'armée.

La sous-commission du 9° bureau
chargée d'examiner l'élection du géné-
ral Letellier-Valazé conclut à la vali-
dation. . . . .-  .--'

Le scrutin pour la nomination de la
commission des lois constitutionnelles
a donné les résultats suivants :

Treize membres seulement ont obte-
nu la majorité voulue. Sont nommes :
MM. Dufàure, de Cumont, Grivart, d©
Kerdrel, Laboulaye, de Lambert Sainte-
Croix, de Larcy, de Meaux, Pradié, de
Talhouët, Tailhand, Waddington.

Le scrutin reprendra demain.

La séance est levée à huit heures.
1

Versailles, 26 Bovembre, 8>. soir.

Les pourparlers continuent aujour-
d'hui pour la formation du ministère,
M. Decazes n'ayant pas encore ac-

cepté, -.-'.'i
Il n'est pas certain que YOf/iciel pu-

blie demain le nouveau ministère.

Paris, 27 novembre, 1 h. 5, matin.

L'Officiel publiera demain le nou-
veau cabinet ainsi constitué : M. de
Broglie, à l'intérieur, vice-président du
conseil ; M. Decazes, aux affaires étran-
gères; M. de Fourtou, à l'instruction ;
M. Deseilligny, au commerce; M. de
Larcy, aux travaux publics; M. Depeyre, i
à la justice; MM. Magne, du Barail,
Dompierre, gardent leurs portefeuilles ;

-M, Bâragnon, sous-secrétaire d'Etat a

l'intérieur.

Paris, 27 novembre, 5 h. 26 m.

Le bruit qui a couru à Rouen que
l'élection du général Letelher-Balazé
serait invalidée; est dénué de fonde-

ment. , ,,, P •-
Aucune protestation ns etô taite

contre son élection.

Boulevard: 93 17 1/2.'

Madrid, 25 novembre, soir/

La Gaceta publie un décret d' après?
lequel sont admises en paiement de la
première moitié de l'emprunt toutes les
valeurs échues "et la partie payable en
espèces des coupons échus des dettes
intérieure et extérieure.

Madrid, 26 novembre.

L'escadre allemande s'est présentée
hier devant Carthagène.

Elle a fait branle-bas de combat, me-
naçant de bombarder si on ne restitue
pas 25,000 pesetas prises aux sujets al-
lemands.

Les insurgés ont offert de* payer en
douros cantonaux; mais sur le refus de
les recevoir, ils payèrent en or espa-
gnol.

Les Italiens ont accepté du vieux
euivre pour indemniser les pertes des
sujets italiens.

Posen, 26 novembre.

L'archevêque Ledochowski a reçu
avant-hier une lettre du président supé-
rieur d© la province, qui le somme de
se- démettre de ses fonctions dans un
délaide huit jours.

Dans le cas où il désobéirait à cette
injonction, Userait cité à Berlin devant
le tribunal pour les affaires ecclésiasti-
ques.

Le Kurger Posnanki publie une
lettre du pape à l'archevêque, dans la-
quelle le saint-père engage Mgr Le-
dochowski à persévérer.

Berlin, 26 novembre.

Le conseil fédéral a, dit-on, adopté
•une motion de son président portant
dissolution du parlement allemand.

Les nouvelles élections auraient lieu
dans la dernière semaine de janvier.

La Haye, 26 novembre.

La première chambre a adopté à
l'unanimité le budget des Indes-Orien-
tales pour 1874.

COUTIONS PUBLIQUES DES SUIES

Lyon, 26 Novembre.

46 Org.. 17»27»1»34»5 3430
41 Tràm, 5 » 2 6 » » » 2 9 2 15 2826
47 Grég. 3 2 ». 7 4 » 1 » 20 1 9 3520
10 Div.. o»»»»»»»»,,,, B

5 Bob., e»»»»»»»»», B
0 Lain. »»»»>:»»»»,,,,

143 25 2 4 20 4 1 1 1 33 1 29 ~9776

BALLOTS -PESÉS
1 Org.. » ». » 1 » » , „ „ „ „ ,5
lïTra». »»»»»,»» 4 „ 8 643

• /O breg. » » » l » „ , >, 30 20 19 3366
« Div.. »»»»»»»„»,,» ,

90 » » » % » » » «.Si 20,271 4024

Ballots conditionnés dep. le l"dumois, 2490 n«»
Ballots pesés depuis le 1" du mois..,., 4024 n»
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AVIQNON, 25 novembre.

1 Organsins. . . ; 48 48
5 Trames . : . 690 98
3 Grèges -. 197 45

9 Total 936 91

BALLOTS PESLS
» Organsins '...;;.. :i. » »
«Trames .............. ; »
~ ijreges ««ottïx^Mttn.te Oo il

2 Total,,.,. 95 71

AUB'ENAS, 25 novembre.

3 Organsins.....^... 199 *
» Trames » «
5 Grèges. o.... . 411
» Ballots pesés .......... t , ... . » »

8 Total . 610 »

Opérations da décreusage , , », . 7 »
Dernier numéro placé . , . . ». , 4 255 »
Total du 1 au 25 ... .....-., 21281 »

VALIÏNCII:, 25 novembre.

1 Organsins..........: ........ 75 »
» Trame's ».. ........ ....•=>..î> » »
2 Gï-égea. .......'........ ..-..-.. 82 »
5 Ballots pesés 550 »

8 Total...... 707 »

Opérations de décreusage 2 »
Dernier numéro placé ........ 62 »
Total du 1" au 25 4586 »

BOLuLETEN COMMERCIAL.

Paris, 25 novembre.
Les blés sont sans variations, avec affaires très-

limitées ; les seigles sont estes 28 fr. ; les orges
de 27 à 27 50 ; les avoines en hausse de 25 cen-
times et cotées de 21 25 à 21 75 les 100 kil.engare
de Paris.

En spéculation les prix sont fermes : le cou-
rant du mois a été pratiqué à 39 75 ; décembre,
39 50 à 39 25, et les 4 premiers mois, vendeurs à
40 les 100 kilos.

Les farines sont plus fermes. Les 8 marques
valent 88 jusqu'en février et 25 centimes de moins
sur 4 premiers ; les supérieures sans change-
ments : disponible et courant, 83 50 ; prochain,
Si ; 2 premiers, 84 50; 4 premiers, 85.

Les huiles de lin sont offertes à 84 50 sur toute
la ligne jusqu'au mois d'avril prochain.

Les huiles de colza ont légèrement faibli : dis-
ponible et courant, 83; prochain, 83 50 ; 4 pre-
miers 85 25 ; 4 d'été, 88 ; 4 derniers, 91.

Les esprits 3/6 nord fin se cotent : disponible
et courant75 ; prochain, 73 ; 8 premiers, 72.

Les sucres ont les mêmes cours : raffinés, 153
50 à 156.

Blancs n° 3, disponible et courant, 66 50 à 66 75;
décembre, 67 50 ; 4 premiers mois, 69 50 ; 4 mois
de février, 70 à 6975.

Roux 10/13, disponible et courant, 56 50 à 56
75 ; 7/9, disponible et courant, 59 50.

Marseille, 25 novembre.
B es. — Marché actif, tendance plus ferme.
Ventes générales de la journée d'hier : 42,200

hectolitres, dont 21,900 hectolitres à livrer. Im-
portations de la journée d'hier : 4,800 hectoli-
tres.

Cafés. — Marché ferme et en hausse. On a
vendu : 550 sacs café Guayra non gragés à fr.127;
40 sacs Bonthine à fr. 128 les 50 kilos, conditions
d'usage.

Laines. — On a vendu : 150 balles Perse suint,
à fr. 90 ; 72 balles dito, à fr. 92 50; 10 balles
dito à fr. 95, le tout les 50 kilos, conditions d'u-
sage.

Cotons. — Marché stationnaire. On a noté la
vente de 60 balles Tarsousà fr. 75 les 50 kilos,
conditions d'usage.

Bardeaux, 25 novembre.

Cafés. — 700 sacs Guayra non gragé à 129, 2C0
sacs dito dite à 130, 390 sace dito gragé de 133 à
135, 400 sacs Costa Rica à 133, 2,250 sacs Costa
à 131 50 et 300 sacs Rio lavés à 130 et2,000 quin-
taux Malabar de 130 à 131 les 50 kilos.

ifcvre, 25 novembre.

Cotons. — Marché ferme, bonne demande régu-
lière ; ventes, 1,800 balles, payées à raison de 110
pour très-ordinaire Louisiane disponible char-
geant ; 105 pour très-ordinaire Géorgie disponi-
ble ; 100 pour lôw middling Géorgie par navire
en charge ; 70 pour bon ordinaire Oomraw dispo-
nible ; 107 50 pour très-ordinaire Louisiane sur
novembre. et 103 pour dito sur janvier-mars les
50 kilos.

SPECTACLES 00 27 NOVEMBRE

THÉÂTRE DU GYMNASB

LA FILLE DE MADMIIE ANGOT, opérette-bouffe en 3 act.
L'OMBRELLE, comédie en 1 acte.

Oa eoEaniencera à 7 kesares 3/4.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

LE FILS DE OIBOYER, comédie en 5 actes d'E. Augier.
On commencera à 7 heures »,/>>.

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES

du 20 Novembre.
PAR I.-K. FASSB, DS LA MAISON OAIFFE ET DARLOT,

Opticiens, 12, rue de VHôtel-de- Vills.

THERMOMÈTRE BAROMÈTRE

19h,d.m. ululai, asiimî. à 9 h, i. ts. Bilnimj. ntilra».

+ 9,6 +5,3 +10,9 754,7 754,7 756,6

Humidité 86 %> Pluie 0
Vent,.. 8-E faible. Ciel clair.
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I Lyon, 26 novembre.

L'attelage des haussiers est tellement fringant
qu'il n'a pu être maintenu longtemps au pas ; «'
dès hier soir, sur le boulevard, l'Emprunt est re-
venu à 93.

Ici aujourd'hui il a débuté à 92 95 pour »mV"
en quelques bonds à 93.10. Pour expUquer ^
brusque re.tour, on parlait d'un article qui a Pa,.
dans le journal l'Union ; mais comme nous ne 1 -

j sons pasP Union de grand matin, nous a.v°UO j_
j que nous ignorons ce que peut dire l'article

gnàlé. . •
Nous promet-il plus de beurre que de Pa'n

 s
,

nous revenons à la légitimité et au d scenaau
d'Henri IV? ou bien se contente-t-il d'affirmer
une ibis de plus que le PILOTE de Frohsdorf veim
toujours sur notre esquif et qu'il saura lui» .'
seul, au moment du naufrage, nous tirer de pem
et nous amener au port ! ., ,. \

Ou bien encore annonce-t-il enfin que le pi'<> '
las de n'avoir rien à piloter, ne veut plus de ,
fonctions de pilote, une vraie sinécure, jl . j,^;-
dire, et qu'il va les résigner, autrement dit au

1uer ? i lira I
En attendant que nous ayons eu l'heur de"

ce fameux article de l'Union, nous répéterons q" I
nos amis les boursiers doiveat ouvrir l'œil, f
pourrait bien y avoir anguille sous roche queiqu
part, ^t que lorsqu'ils auront des velléités de ven
dre à découvert, ils feront bien de se poser mer»
talement cette question : « Et si pourtant »'
comte de Chambord abdiquait, où pourraient Di"1

monter les fonds français ? »
S'ils ont du bon sens, ils se feront à eux-mt!II |aune réponse qui les retiendra probablement sur

pente de la vente à découvert. , :.
Le marché des primes pour fin décembre s a"

me un peu.
Comme on a maintenant la chance de ne p

perdre celles achetées jadis pour fin novem&r• , g
Dieu sait à quels prix ! on retourne volontiers
marché des primes pour fin décembre ; on se |
que le hasard étant l'ami de l'homme, u Ve

aussi être celui de l'acheteur de primes. ut I
La naïveté sied si bien à ce dernier, qu u P

croire cela et bien autre chose encore ! n
3 0/0 58.80, 58.85, en revient au vieux 3 U/u,

y reviendra bien plus encore en 1874! 5 v/u
lien 61.30, 61.45. L'honnêteté du parlement «^
lien va sans doute s'affirmer! Autncliiffa»
739; Lombards, 376, 377; Lyon, 88b; bn«, * .
432; Mobilier, 360, 361; Crédit lyonnais, 6oi,
beaucoup de cotes mais peu d'ailaires -

Font-Ëvêqne 600; Creusot 1025-1015, ^T^
chambault 62Ù; Franche-Comté 2oo.2a0 , aci
des houillères plus failles. ci-intes.

Les nouvelles financières restentsatistai^"

Or, 1/2 0/00 prime.
Ecus 1/8 0/0 perte, invendables
Londres, 25.40 à 25.55.
Berlin, 370 3/4 à 371.
Vienne, 215 à 217.
Francfort, 211 3/4 à 2(2.
Suisse. 1/1 S à 3/16 0/0 perte. asavus.

' Italie, 14 à 14 1/2 0/0 perte. ^
K

Vu m nous maire du deuxième arrondissement de Lyon^ZT^ '^oS'ï te "tignaturTcTcontre. * "^^Lyon, Te


